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Par Sandy BASILE, Responsable juridique 
Et par Morgan BERTHOLOM, Juriste 
 
s.basile@jpa.asso.fr 

 

Coronavirus et Accueils Collectifs de Mineurs 
 
 
Nouveautés au jeudi 9 avril 2020 : 
 

- Le conseil d’administration de la Cnaf vote des aides nouvelles 

pour les services aux familles financés par les Caf (repris dans 

l’introduction) ; 

- Limite aux pouvoirs du maire en matière de lutte contre le 

covid-19 : le tribunal administratif de Montreuil suspend le 

couvre-feu décidé par le maire de Saint-Ouen (repris dans le 

point 1).  

 

 

A lire aussi : 

- Plan de mobilisation contre l’isolement – le Gouvernement 

valide immédiatement 5 des 42 propositions de la mission (lire 

le communiqué complet du Gouvernement).   

  

mailto:s.basile@jpa.asso.fr
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/olivier-veran-annonce-retenir-les-premieres-mesures-du-plan-de-mobilisation
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Le conseil d’administration de la Cnaf vote des aides nouvelles pour 

les services aux familles financés par les Caf 

 

Le conseil d’administration de la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) a approuvé 

plusieurs mesures pour soutenir les établissements financés par les Caf concernées par les 

mesures de confinement.  

Les mesures de confinement renforcées depuis le lundi 16 mars 2020 ont limité les activités 

sociales et notamment, entrainé la fermeture au public de la quasi-totalité des équipements et 

services aux familles soutenus par la branche Famille. 

Ainsi, la majorité des 2 900 Maisons d’assistants Maternels fait face à une baisse importante 

du nombre d’heures d’accueil, soit parce qu’elles sont fermées, soit parce qu’elles n’ont plus 

d’enfants à accueillir. L’indemnisation des assistants maternels prévue au titre de l’activité 

partielle compense à hauteur de 80% leur salaire net, et permet de conserver leur contrat avec 

les parents employeurs. En complément, l’aide approuvée par le conseil d’administration vise 

à couvrir leurs charges de loyer, avec une aide exceptionnelle de 3€ par jour et par place 

fermée. 

De plus, les administrateurs ont souhaité déployer le filet de sécurité de la branche Famille au 

bénéfice de tous les équipements sociaux qu’elle soutient. Ils ont approuvé les mesures 

destinées à maintenir le financement des établissements par la Cnaf dans le cadre de son 

action sociale, en échange du maintien d’une offre de service minimum à distance en faveur 

de leurs usagers. Ces mesures consistent à ce que les structures déclarent leur activité 

comme si elle avait été réalisée. Pour les Relais d’assistants maternels, les services de 

médiation familiale et les services d’aide à domicile, ce soutien n’est pas cumulable avec l’aide 

de l’Etat au titre de l’activité partielle. 

De nombreuses structures concernées par les mesures de confinement ont poursuivi leur 

activité dans des formats à distance, en mobilisant tout ou partie de leurs salariés et bénévoles. 

Les accueils de loisirs sans hébergement doivent, quant à eux, selon les besoins 

locaux, être en capacité d’ouvrir pour accueillir les enfants des personnels prioritaires. 

 

Sont notamment concernés : 

- les relais assistants maternels (RAM) ; 

- les 30 000 accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) ; 

- Les lieux d’accueil enfant/parent ; 

- Les contrat locaux d’accompagnement à la scolarité (CLAS) ; 

- les services d’aide à domicile ; 

- les centres sociaux et les espaces de vie sociale. 

 

Lire le communiqué complet de la Cnaf   

http://www.caf.fr/sites/default/files/cnaf/Documents/DCom/Presse/Communiqu%C3%A9s%202020/conseil_d_administration_Cnaf_vote_aides_nouvelles.pdf
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1. Restrictions de déplacement, attestation dérogatoire et sanctions pour 

non-respect  

 
Le dispositif de confinement et les sanctions afférentes pour son non-respect sont prévus par 
le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19. 
 
Ce décret tire les conséquences de la loi du 23 mars 2020 instaurant l’état d’urgence sanitaire 
sur le territoire national et devient le décret de référence en matière d’interdictions et de 
restrictions à nos libertés individuelles et collectives. 
 
Les dispositions importantes sont reproduites ci-après.  
 
 
Article 2 – Contexte général 
 
Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène et de distanciation sociale, dites 
« barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute 
circonstance. Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que 
l'usage des moyens de transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont 
organisés en veillant au strict respect de ces mesures. 
 
 
Article 3 – Principe d’interdiction des déplacements 
 
I. - Jusqu'au 15 avril 2020, tout déplacement de personne hors de son domicile est interdit à 
l'exception des déplacements pour les motifs suivants en évitant tout regroupement de 
personnes : 

- 1° Trajets entre le domicile et le ou les lieux d'exercice de l'activité professionnelle et 
déplacements professionnels insusceptibles d'être différés ; 

- 2° Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité 
professionnelle et des achats de première nécessité dans des établissements dont les 
activités demeurent autorisées par l'article 8 du présent décret ; 

- 3° Déplacements pour motifs de santé à l'exception des consultations et soins pouvant 
être assurés à distance et, sauf pour les patients atteints d'une affection de longue 
durée, de ceux qui peuvent être différés ; 

- 4° Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance des personnes 
vulnérables et pour la garde d'enfants ; 

- 5° Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon 
maximal d'un kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité physique 
individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive collective et 
de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules 
personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux 
de compagnie ; 

- 6° Déplacements résultant d'une obligation de présentation aux services de police ou 
de gendarmerie nationales ou à tout autre service ou professionnel, imposée par 
l'autorité de police administrative ou l'autorité judiciaire ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000041747861&dateTexte=20200406
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- 7° Déplacements résultant d'une convocation émanant d'une juridiction administrative 
ou de l'autorité judiciaire ; 

- 8° Déplacements aux seules fins de participer à des missions d'intérêt général sur 
demande de l'autorité administrative et dans les conditions qu'elle précise. 

 
 
II. - Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir, lors de 
leurs déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le 
déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions. 
 

A noter : l'attestation de déplacement dérogatoire est téléchargeable ou peut être rédigée sur 
papier libre.  
 
A compter du lundi 6 avril 2020, un dispositif numérique d’attestation de déplacement 
dérogatoire est disponible, pour faciliter la production de l’attestation en cas de contrôle et 
sécuriser la lecture de celui-ci avec un QR code.  
 
Le formulaire disponible en ligne sur le site du ministère de l’Intérieur permettra de renseigner 
les informations relatives à l’identité, l’adresse, le motif de la sortie, ainsi que la date et l’heure.  
 
Un fichier PDF comprenant l’ensemble des informations et à l’image de la version papier est 
alors généré. Ce document comportement automatiquement un QR Code comprenant 
l’ensemble des données du formulaire, ainsi que la date et l’heure de génération du document.  
 
Ce fichier doit être présenté sous forme numérique lors d’un contrôle grâce à un smartphone 
ou à une tablette numérique.  
 
Lire le communiqué du Gouvernement  
 

 
 
III. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à adopter des mesures plus 
restrictives en matière de trajets et déplacements des personnes lorsque les circonstances 
locales l'exigent. 
 

ATTENTION : pensez à vous renseigner auprès de la préfecture de votre localité pour 
connaître les mesures d’interdictions et restrictions locales de déplacement, 
notamment pour l’accès aux plages, chemins, sentiers, espaces dunaires, forêts et 
parcs situés sur le littoral, ou accès à l’ensemble des espaces publics artificialisés du 
littoral (ports, quais, jetées, esplanades, re²mblais, fronts de mer…). De la même 
manière, renseignez-vous auprès de la mairie de votre commune concernant les 
éventuels couvre-feux ou décisions de fermeture de lieux publics qui auraient pu être 
pris pour la collectivité. 

 
 

Pour rappel : si une police spéciale de l’urgence sanitaire a été confiée au Premier ministre, 
au ministre chargé de la santé et aux préfets, le maire peut également exercer son pouvoir de 
police générale pour rendre localement plus contraignantes les mesures prises sur le plan 
national par ces autorités (ex : en matière de déplacements autorisés à titre dérogatoire). Les 
mesures de police qui sont prises par le maire dans ce cadre peuvent limiter l’exercice des 

https://mobile.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-derogatoire-et-justificatif-de-deplacement-professionnel
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/Communiques/Mise-a-disposition-d-un-dispositif-numerique-d-attestation-de-deplacement
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droits et libertés fondamentaux, comme la liberté d’aller et venir, la liberté de réunion ou encore 
la liberté d’exercer une profession, si plusieurs conditions sont réunies : 

- les mesures sont justifiées et proportionnées au regard de l’objectif de santé publique 
et des circonstances locales particulières ; 

- les mesures prises respectent le principe d’égalité.  
 
Pour plus d’information, lire la FAQ du Cabinet Gossement Avocats sur les pouvoirs du maire. 
 

Exemple de situation à Saint-Ouen : par ordonnance du 3 avril 2020, le juge des référés 
du tribunal administratif de Montreuil a suspendu l’exécution de l’arrêté du 25 mars 2020 par 
lequel le maire de Saint-Ouen a interdit la circulation des personnes sur l’ensemble du territoire 
de la commune, entre 19h et 6h du matin.  
En prenant cette ordonnance, le juge des référés décide de circonscrire le pouvoir de police 
générale du maire en matière de lutte contre l’épidémie de covid-19 lorsque le préfet a d’ores 
et déjà utilisé le sien pour rendre localement plus contraignantes des mesures décidées au 
plan national. 
En d’autres termes, le maire ne peut donc pas rendre encore plus sévère le dispositif 
préfectoral de restriction des libertés, même s’il constate que celui-ci n’est pas respecté. Le 
dispositif national de restrictions des libertés semble donc ne pouvoir être « aggravé » qu’une 
fois, soit par le préfet, soit par le maire. 
 
Plus d’informations sur le site du Cabinet Gossement Avocats.  
 
 

ATTENTION ! En cas de non-respect de ces mesures de confinement, la loi du 23 
mars 2020 (article L. 3136-1 du Code de la santé publique) prévoit un durcissement 
des sanctions : 

- une simple violation fait encourir une amende forfaitaire (contravention de 
4ème classe) de 135 euros (375 euros en cas de paiement hors délai) ; 

- une récidive dans les 15 jours fait encourir une nouvelle amende forfaitaire 
(contravention de 5ème classe) de 200 euros (450 euros en cas de paiement hors délai) 
- décret n°2020-357 du 28 mars 2020 ; 

- lorsque les faits sont verbalisés à trois reprises dans le délai de 30 jours, ces 
faits délictueux sont punis d’une peine pouvant atteindre six mois d’emprisonnement 
et 3.750 euros d’amende.   

 
 
Article 7 – Interdiction des rassemblements et réunions de personnes 
 
Tout rassemblement, réunion ou activité mettant en présence de manière simultanée plus de 
100 personnes en milieu clos ou ouvert, est interdit sur le territoire de la République jusqu'au 
15 avril 2020. 
 
Les rassemblements, réunions ou activités indispensables à la continuité de la vie de la Nation 
peuvent être maintenus à titre dérogatoire par le représentant de l'Etat dans le département, 
par des mesures réglementaires ou individuelles, sauf lorsque les circonstances locales s'y 
opposent. 
 
Le représentant de l'Etat dans le département est habilité aux mêmes fins à interdire ou à 
restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, les rassemblements, réunions 
ou activités ne relevant pas du premier alinéa lorsque les circonstances locales l'exigent. 

http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/03/28/coronavirus-le-maire-peut-il-doit-il-faire-usage-de-ses-pouv-6224718.html
http://www.arnaudgossement.com/archive/2020/04/08/police-municipale-et-covid-19-le-tribunal-administratif-de-m-6228090.html
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❖ A noter : si l’on applique conjointement les articles 3 et 7 du décret précité, le principe 

étant le confinement et l’interdiction de sortie des personnes, seuls sont autorisés : 

- les rassemblements de plus de 100 personnes, liés à la conduite d’activités 

essentielles à la vie de la Nation, lorsqu’ils ont été explicitement maintenus à titre 

dérogatoire par le préfet de région ou de département (alinéa 2 de l’article 7) ; 

- les rassemblements de moins de 100 personnes, liés à la conduite d’activités 

essentielles à la vie de la Nation lorsqu’ils n’ont pas été explicitement interdits par le 

préfet de région ou de département (alinéa 2 de l’article 7) ; 

- les rassemblements officiels de moins de 100 personnes, lorsqu’ils n’ont pas été 

interdits par le préfet de région ou de département (alinéa 3 de l’article 7) ; 

- les rassemblements fortuits de moins de 100 personnes, pour la réalisation d’une 
des 8 activités autorisées à titre dérogatoire sur présentation d’une attestation de 
sortie (article 3) – ex : travail, courses… 

 
 
Article 8 – Etablissements ne pouvant plus accueillir de public  
 
I. - Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en 
application de l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation figurant ci-après 
ne peuvent plus accueillir du public jusqu'au 15 avril 2020 : 
 

- au titre de la catégorie L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de 
spectacles ou à usage multiple sauf pour les salles d'audience des juridictions ; 

- au titre de la catégorie M : Magasins de vente et Centres commerciaux, sauf pour leurs 
activités de livraison et de retraits de commandes ; 

- au titre de la catégorie N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités 
de livraison et de vente à emporter, le « room service » des restaurants et bars d'hôtels 
et la restauration collective sous contrat ; 

- au titre de la catégorie P : Salles de danse et salles de jeux ; 
- au titre de la catégorie S : Bibliothèques, centres de documentation ; 
- au titre de la catégorie T : Salles d'expositions ; 
- au titre de la catégorie X : Etablissements sportifs couverts ; 
- au titre de la catégorie Y : Musées ; 
- au titre de la catégorie CTS : Chapiteaux, tentes et structures ; 
- au titre de la catégorie PA : Etablissements de plein air ; 
- au titre de la catégorie R : Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, 

centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement, sauf ceux relevant des 
articles 9 et 10. 

 
II. - Les établissements relevant du I peuvent toutefois continuer à recevoir du public pour les 
activités figurant en annexe. 
 
III. - La tenue des marchés, couverts ou non et quel qu'en soit l'objet, est interdite. Toutefois, 
le représentant de l'Etat dans le département peut, après avis du maire, accorder une 
autorisation d'ouverture des marchés alimentaires qui répondent à un besoin 
d'approvisionnement de la population si les conditions de leur organisation ainsi que les 
contrôles mis en place sont propres à garantir le respect des dispositions de l'article 1er et de 
l'article 7. 
 
V. - Les établissements mentionnés aux articles L. 322-1 et L. 322-2 du code du sport sont 
fermés. 
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VI. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à interdire ou à restreindre, par 
des mesures réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu 
du présent article. 
 
ANNEXE 
 

Les activités mentionnées au II de l'article 8 sont les suivantes : 

Entretien, réparation et contrôle technique de véhicules automobiles, de véhicules, engins et matériels 
agricoles. 
Commerce d'équipements automobiles. 
Commerce et réparation de motocycles et cycles. 
Fourniture nécessaire aux exploitations agricoles. 
Commerce de détail de produits surgelés. 
Commerce d'alimentation générale. 
Supérettes. 
Supermarchés. 
Magasins multi-commerces. 
Hypermarchés. 
Commerce de détail de fruits et légumes en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de viandes et de produits à base de viande en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de poissons, crustacés et mollusques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de boissons en magasin spécialisé. 
Autres commerces de détail alimentaires en magasin spécialisé. 
Les distributions alimentaires assurées par des associations caritatives. 
Commerce de détail de carburants et combustibles en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d'équipements de l'information et de la communication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d'ordinateurs, d'unités périphériques et de logiciels en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de matériels de télécommunication en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de matériaux de construction, quincaillerie, peintures et verres en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de journaux et papeterie en magasin spécialisé. 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé. 
Commerce de détail d'articles médicaux et orthopédiques en magasin spécialisé. 
Commerces de détail d'optique. 
Commerce de détail d'aliments et fournitures pour les animaux de compagnie. 
Commerce de détail alimentaire sur éventaires sous réserve, lorsqu'ils sont installés sur un marché, des 
dispositions du III de l'article 8. 
Commerce de détail de produits à base de tabac, cigarettes électroniques, matériels et dispositifs de 
vapotage en magasin spécialisé. 
Vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. 
Hôtels et hébergement similaires à l’exclusion des villages vacances, maisons familiales et auberges 
collectives ; 
Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée lorsqu'il constitue pour les personnes qui y 
vivent un domicile régulier. 
Terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs lorsqu'ils constituent pour les 
personnes qui y vivent un domicile régulier. 
Location et location-bail de véhicules automobiles. 
Location et location-bail d'autres machines, équipements et biens. 
Location et location-bail de machines et équipements agricoles. 
Location et location-bail de machines et équipements pour la construction. 
Activités des agences de placement de main-d'œuvre. 
Activités des agences de travail temporaire. 
Réparation d'ordinateurs et de biens personnels et domestiques. 
Réparation d'ordinateurs et d'équipements de communication. 
Réparation d'ordinateurs et d'équipements périphériques. 
Réparation d'équipements de communication. 
Blanchisserie-teinturerie. 
Blanchisserie-teinturerie de gros. 
Blanchisserie-teinturerie de détail. 
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Services funéraires. 
Activités financières et d'assurance. 

 
 
Article 9 – Fermeture des ACM et garde des enfants des personnels indispensables 
 
I. - Sont suspendus, jusqu'au 15 avril 2020 : 

- 1° L'accueil des usagers des structures mentionnées aux articles L. 214-1, L. 227-4 et, 
lorsque des agréments ont été délivrés pour l'accueil de plus de 10 enfants, L. 424-1 
du code de l'action sociale et des familles, à l'exception des structures attachées à des 
établissements de santé et de celles mentionnées au 4° de l'article R. 2324-17 du code 
de la santé publique ; 

- 2° L'accueil des usagers des établissements d'enseignement scolaire relevant du livre 
IV du code de l'éducation, à l'exception de ceux de son titre V, ainsi que l'accueil des 
usagers des services d'hébergement, d'accueil et d'activités périscolaires qui y sont 
associés ; 

- 3° L'accueil des usagers des activités de formation des établissements d'enseignement 
supérieur mentionnés aux livres IV et VII du même code. 

 
II. - Toutefois, un accueil est assuré par les établissements et services mentionnés aux 1° et 
2° du I, dans des conditions de nature à prévenir le risque de propagation du virus, pour les 
enfants de moins de seize ans des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire.  
 
Les prestations d'hébergement mentionnées au 2° du I sont en outre maintenues pour les 
usagers qui sont dans l'incapacité de rejoindre leur domicile. La tenue des concours et 
examens nationaux de l'enseignement public et privé et des épreuves concourant au 
recrutement, à l'avancement et à la promotion des fonctionnaires et magistrats est suspendue 
dans les établissements relevant du I ainsi qu'en tout autre lieu. Ils peuvent être tenus à 
distance lorsque la nature des épreuves et les conditions de leur organisation le permettent. 
 
III. - Le présent article est applicable au territoire métropolitain de la République. 
 

Article 12-1 – Pouvoirs du préfet pour réquisitionner un ACM 

Le représentant de l'Etat dans le département est habilité, si l'afflux de patients ou de victimes 

ou la situation sanitaire le justifie, à ordonner la réquisition nécessaire de tout établissement 

de santé ou établissement médico-social ainsi que de tout bien, service ou personne 

nécessaire au fonctionnement de ces établissements. 

 

A noter : N’étant pas exclus par le texte, les établissements utilisés pour les accueils collectifs 

de mineurs, de type « R », pourront être réquisitionnés par l’autorité préfectorale pour 

répondre aux besoins d’hébergement ou d’entreposage résultant de la crise sanitaire.  
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2. Questions-Réponses de la DJEPVA  

Date de publication le 29 mars 2020 

 
1. Les accueils collectifs peuvent-ils encore recevoir des mineurs ? 
 
Non. Le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire tel que 
complété par le décret n°2020-344 du 27 mars 2020 précise que les ACM sont suspendus 
jusqu’au 15 avril 2020. 
 
Cette mesure s'applique à toutes les catégories d'accueils mentionnées à l'article R.227-1 du 
code de l'action sociale et des familles (accueils avec et sans hébergement et accueils de 
scoutisme) et quel que soit le nombre de mineurs accueillis. Une exception est faite pour les 
accueils qui recevraient les enfants des personnels indispensables à la crise sanitaire (voir pt 
2). 
 
2. Peut-on organiser un accueil pour les enfants des personnels indispensables à la gestion 
de la crise sanitaire ? 
 
Oui. Les accueils qui recevraient les enfants de moins de seize ans des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire peuvent continuer à fonctionner, quel que soit 
le nombre de mineurs accueillis, étant précisé que le représentant de l'Etat dans le 
département est habilité à interdire ou à restreindre l'accueil dans ces structures lorsque les 
circonstances locales l'exigent. 
 
3. Ces ACM doivent-ils obligatoirement être mis en place ? 
 
Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse appelle à la mobilisation des 
organisateurs pour organiser l’accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion 
de la crise sanitaire. 
 
Cette mobilisation concerne également les accueils collectifs de mineurs (ACM) sur les temps 
périscolaire et extrascolaire grâce aux personnels volontaires, selon les besoins identifiés et 
les moyens disponibles localement. Il s’agit d’initiatives locales prises sur la base du 
volontariat. 
 
4. Les organisateurs de ces accueils doivent-il effectuer de nouvelles déclarations ? 
 
Deux situations doivent être distinguées : 
 

• l’accueil existe déjà, auquel cas les organisateurs n’ont pas à modifier les déclarations 
déjà effectuées sauf en cas de changement des conditions d’accueils initialement 
prévues (exemple : nouveau lieu d’accueil, changement des périodes d’accueil, 
déclaration d’une activité accessoire, etc.) ; 

• l’accueil n’existe pas, auquel cas l’organisateur devra le déclarer au titre des ACM s’il 
remplit les conditions définies à l’article R.227-1 du code de l’action sociale et des 
familles. 
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5. Les taux d’encadrement et l’obligation de qualification doivent-ils être respectés ? 
 
Il appartient à l’organisateur d’assurer du respect des taux d’encadrement et des qualifications 
des encadrants. Cependant, au regard de la gravité de la crise sanitaire et la nécessité 
d’assurer l’accueil de ces mineurs, il vous est demandé d’utiliser, autant que de besoin, les 
dérogations prévues à l’arrêté du 13 février 2007 relatif aux seuils mentionnés aux articles R. 
227-14, R. 227-17 et R. 227-18 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Si malgré la souplesse permise par la règlementation, il ne peut y avoir respect de la 
règlementation des ACM, cet accueil ne sera pas à déclarer au titre des ACM. Une garderie 
pourra être organisée par l’organisateur. 
 
6. Quels sont les personnels, indispensables à la gestion de la crise, concernés par cette 
exception ? 
 
Les personnels concernés sont : 
 

• tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, 
cliniques, SSR, HAD, centres de santé … 

• tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et 
personnes handicapées : maisons de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, 
MAS, 

• FAM, SSIAD … 

• les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, 
pharmaciens, sages-femmes, aides-soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, 
auxiliaires de vie pour personnes âgées et handicapées… 

• les personnels chargés de la gestion de l’épidémie des agences régionales de santé 
(ARS) des préfectures et ceux affectés à l’équipe nationale de gestion de la crise 

• Les personnels affectés aux missions d’aide sociale à l’enfance relevant des conseils 
départementaux ainsi que des associations et établissements publics concourant à 
cette politique.  

 
Les services en charge de la protection de l’enfance concernés sont les services d’aide sociale 
à l’enfance (ASE) et de protection maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux 
ainsi que les pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social (MECS), les services 
d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) et les services de prévention spécialisée. 
 
Les professionnels relevant de ces structures éligibles au dispositif sont les suivants : 
travailleurs sociaux (assistants sociaux, les éducateurs spécialisés et les moniteurs 
éducateurs), techniciens d’intervention sociale et familiale (TISF), médecins, infirmières 
puéricultrices, sages-femmes et psychologues. Cette liste est susceptible d’être réévaluée en 
fonction de l’évolution de la situation. 
 
7. Les accueils destinés à accueillir les enfants des personnes indispensables à la gestion de 
crise peuvent-ils accueillir plus de 10 mineurs ?  
 
Oui. La limite de 10 mineurs par accueil n’est plus imposée.  
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8. L’organisateur de l’accueil peut-il fixer des règles d’accueils supplémentaires pour l’accueil 
des enfants de ces personnels ? 
 
Il appartient à l’organisateur de fixer les conditions d’accueil de ces mineurs eu égard aux 
règles fixées par le décret du 23 mars 2020, complété par le décret du 27 mars 2020.  
 
9. Les organisateurs doivent-ils modifier les fiches de déclaration de ces accueils ? 
 
Non. Les organisateurs n’ont pas à modifier les déclarations déjà effectuées sauf en cas de 
changement des conditions d’accueils initialement prévues (exemple : nouveau lieu d’accueil, 
changement des périodes d’accueil, déclaration d’une activité accessoire, etc.) 
 
10. Ces accueils peuvent-ils fonctionner la nuit et le week-end ? 
 
Les accueils de loisirs extrascolaires peuvent recevoir les enfants des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire les samedis et dimanches. La déclaration 
initiale sera, le cas échéant, modifiée par l’organisateur pour prévoir ces nouvelles périodes 
d’accueil avec l’ajout du samedi et pour le dimanche, l’ajout d’une période « autres jours ». 
 
S’agissant de l’accueil de ces enfants la nuit, il est également possible, sous certaines 
conditions, dans le cadre des ACM. En effet, l’accueil ponctuel avec hébergement de ces 
mineurs peut être organisé dans le cadre d’une activité accessoire à un accueil sans 
hébergement, qu’il soit périscolaire ou extrascolaire. La durée d’hébergement sera comprise 
entre une à quatre nuits. 
 
Les organisateurs d’accueils de loisirs et d’accueils périscolaires pourront déclarer autant 
d’activités accessoires que nécessaires afin d’assurer la continuité de l’accueil de ces mineurs. 
 
11. Quelles sont les consignes sanitaires à appliquer pour ces accueils ? 
 
Les consignes gouvernementales s’appliquent à ces structures. 
 
L’accueil doit notamment être réalisé dans le strict respect des gestes barrières et des 
recommandations sanitaires, à savoir : 
 

• le nettoyage approfondi des locaux préalablement à l’ouverture de l’établissement, 

• la présence de savon en quantité suffisante pour les enfants et de gel hydro-alcoolique 
ou de savons pour les personnels ; 

• privilégier l’organisation des activités par petits groupes de 8 à 10 enfants maximum, y 
compris lorsqu’elles ont lieu à l’extérieur. 

 
12. Dans le cadre de la mobilisation citoyenne, peut-on faire appel à des bénévoles pour 
l’encadrement dans les accueils dédiés aux enfants des personnels soignants et médico-
sociaux indispensables à la gestion de la crise sanitaire ?  
 
Oui. La mobilisation générale des solidarités face au Covid19 doit permettre de faciliter la mise 
en place de ces accueils, qu’ils soient organisés dans le cadre du service mis en place par les 
services de l’Etat ou dans le cadre des accueils collectifs de mineurs. Afin de permettre à tous 
ceux qui le peuvent et qui le souhaitent de s’engager et de donner de leur temps notamment 
pour l’encadrement des enfants, le Gouvernement lance la Réserve civique Covid-19 
jeveuxaider.gouv.fr. Cette plateforme permet aux structures de faire état de leurs besoins afin 
de les centraliser et d’en assurer la visibilité. 
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13. Comment s’articulent les ACM et le service d’accueil dédié aux enfants des personnels 
soignants et médico-sociaux indispensables à la gestion de la crise sanitaire mis en place par 
les services de l’Etat ?  
 
Ces offres d’accueils sont complémentaires. Le service d’accueil dédié aux enfants des 
personnels soignants et médico-sociaux indispensables à la gestion de la crise sanitaire, mis 
en place par les services de l’Etat, a vocation avec l’appui des collectivités territoriales, à les 
recevoir toute la semaine, y compris les samedis et dimanches, à la fois sur les temps scolaires 
et périscolaires. Cependant, lorsque les circonstances locales l’exigent, une offre d’accueil 
complémentaire peut être maintenue notamment dans le cadre des ACM. Il peut s’agir par 
exemple de proposer une offre d’accueil sur des plages horaires non prises en charge par le 
service d’accueil précité ou d’assurer un hébergement dans le cadre de nuitées. 
 
14. Les sessions de formation préparant au BAFA et au BAFD en cours ou programmées 

peuvent-elles avoir lieu ?  

Non. Il a été demandé à tous les organismes de formation qui disposent d’une habilitation à 

compétence nationale ou régionale, de reporter toutes les sessions de formation conduisant 

à la délivrance des brevets susmentionnés jusqu’à nouvel ordre et d’interrompre les sessions 

ayant d’ores et déjà débuté. 
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3. Mesures d’urgences relatives aux contrats de voyage touristiques et de 

séjours 

3.1 Le dispositif d’urgence  

L’ordonnance n°2020-315 du 25 mars 2020 instaure un régime dérogatoire pour permettre 

aux acteurs du tourisme de faire face à la crise.   

 
Note du Gouvernement : « La présente ordonnance modifie les obligations des 
professionnels pour leur permettre de proposer à leurs clients, pour une période strictement 
déterminée et limitée dans le temps, un remboursement sous la forme d'une proposition de 
prestation identique ou équivalente, ou par le biais d'un avoir valable sur une longue période, 
de dix-huit mois, dans le but d'équilibrer le soutien aux entreprises du secteur en cette période 
de crise avec le respect du droit des consommateurs. Cette modalité de remboursement 
permet en effet de sauvegarder la trésorerie des opérateurs. » 
 

Ce qu’il faut retenir 
Contrats concernés, résolus entre le 1er mars 2020 et le 15 septembre inclus : 

- Les séjours en ACM ; 
- Les vente de forfaits touristiques ; 
- Les ventes de prestations « sèches » produites en interne ou seulement 

distribuées, et relatives à l’hébergement, la location de véhicule et aux 
services touristiques non inclus dans un autre service de voyage ; 

- Les voyages scolaires et séjours adaptés. 
 
Les résolutions des voyageurs, pour des motifs qui leurs sont propres et intervenues avant 
le 1er mars 2020, demeurent soumises aux dispositions du Code du tourisme et ne donnent 
pas automatiquement droit à avoir. 
 

Un remboursement au moins en avoir 
Le remboursement sous forme d’avoir est un minimum. L’organisateur ou le détaillant 
demeure libre de rembourser le client en numéraire.  
 

La procédure de l’avoir  
S’il choisit d’indemniser le voyageur sous la forme d’un avoir, le professionnel doit : 

- informer le client, par courrier ou e-mail, qu’il lui propose un avoir de X euros 
(intégralité des sommes versées au titre du contrat), valable 18 mois. Cette 
information doit intervenir dans les 30 jours suivant la résolution du contrat 
ou avant le 24 avril si le contrat avait été résolu avant le 25 mars ;  

- le professionnel doit proposer au voyageur une nouvelle prestation 
équivalente ou similaire dans un délai de 3 mois à compter de la notification 
de la résolution du contrat. 

- l’avoir est valable 18 mois. 
 
Le voyageur ne peut pas refuser l’avoir et exiger un remboursement en numéraire. 
 
Si l’avoir octroyé au voyageur n’est pas utilisé dans un délai de 18 mois (en tout ou 
partie), le client devra être remboursé, en numéraire, de l’intégralité des sommes qu’il 
a versées. Le remboursement devra être fait par le professionnel, sans que le 
voyageur ne soit dans l’obligation de le solliciter. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755833&dateTexte=&categorieLien=id
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Article 1 (unique) – Détail du dispositif 
 
I. - Le présent article est applicable à la résolution, lorsqu'elle est notifiée entre le 1er mars 
2020 et une date antérieure au 15 septembre 2020 inclus : 
 

- 1° Des contrats de vente de voyages et de séjours mentionnés au II et au 2° du III de 
l'article L. 211-14 du code de tourisme vendus par un organisateur ou un détaillant ; 
 

- 2° Des contrats, autres que ceux mentionnés au 1° ci-dessus, portant sur les services, 
mentionnés au 2°, au 3° et au 4° du I de l'article L. 211-2 du même code, vendus par 
des personnes physiques ou morales produisant elles-mêmes ces services ; 
 

- 3° Des contrats, autres que ceux mentionnés au 1° ci-dessus, portant sur les services, 
mentionnés au 2° et au 4° du I du même article L. 211-2, vendus par les associations 
produisant elles-mêmes ces services, notamment celles organisant sur le territoire 
national des accueils collectifs de mineurs à caractère éducatif mentionnés à l'article 
L. 227-4 du code de l'action sociale et des familles. 

 
 
II. - Par dérogation aux dispositions de la dernière phrase du II de l'article L. 211-14 du code 
du tourisme et de la première phrase du III du même article, lorsqu'un contrat mentionné au 
1° du I du présent article fait l'objet d'une résolution, l'organisateur ou le détaillant peut 
proposer, à la place du remboursement de l'intégralité des paiements effectués, un 
avoir que le client pourra utiliser dans les conditions prévues par les dispositions des III à VI 
du présent article. 
 
De même, par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article 1229 du code civil, 
lorsqu'un contrat mentionné au 2° ou au 3° du I du présent article fait l'objet d'une résolution 
en application du second alinéa de l'article 1218 du même code, les personnes physiques ou 
morales mentionnées à ces 2° et 3° peuvent proposer, à la place du remboursement de 
l'intégralité des paiements effectués, un avoir que le client pourra utiliser dans les mêmes 
conditions. 
 
 
III. - Le montant de l'avoir prévu au II du présent article est égal à celui de l'intégralité des 
paiements effectués au titre du contrat résolu mentionné au I de cet article. Lorsque cet avoir 
est proposé, le client ne peut solliciter le remboursement de ces paiements, sous réserve, au 
terme de la période de validité de l'avoir prévue au V du présent article, des dispositions du 
VII de cet article. 
 
La personne proposant, en application du II du présent article, un avoir, en informe le client 
sur un support durable au plus tard trente jours après la résolution du contrat, ou, si le contrat 
a été résolu avant la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance, au plus tard trente 
jours après cette date d'entrée en vigueur (25 mars). Cette information précise le montant de 
l'avoir, ainsi que les conditions de délai et de durée de validité prévues au V du présent article. 
 
Les dispositions de l'article L. 211-18 du code du tourisme sont applicables à l'avoir proposé 
à la suite de la résolution d'un contrat mentionné au 1° du I du présent article ainsi que, sous 
réserve qu'il s'agisse également d'un contrat mentionné à ce 1°, au contrat relatif à la prestation 
pour laquelle cet avoir est utilisé. 
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IV. - Les personnes qui ont conclu les contrats mentionnés au I du présent article doivent 
proposer, afin que leur client puisse utiliser l'avoir mentionné au II de cet article, une nouvelle 
prestation qui fait l'objet d'un contrat répondant aux conditions suivantes : 

❖ 1° La prestation est identique ou équivalente à la prestation prévue par le contrat résolu 
mentionné à ce I ; 

❖ 2° Son prix n'est pas supérieur à celui de la prestation prévue par ce contrat résolu 
mentionné au même I, le voyageur n'étant tenu, le cas échéant, qu'au paiement 
correspondant au solde du prix de ce contrat ; 

❖ 3° Elle ne donne lieu à aucune majoration tarifaire autre que celles que, le cas échéant, 
le contrat résolu prévoyait. 

 
V. - La proposition mentionnée au IV du présent article est formulée au plus tard dans un délai 
de trois mois à compter de la notification de la résolution mentionnée au I de cet article. Elle 
est valable pendant une durée de dix-huit mois. 
 
VI. - Lorsque les personnes mentionnées au IV du présent article proposent au client qui le 
leur demande une prestation dont le prix est différent de celui de la prestation prévue par le 
contrat résolu mentionné au I de cet article, le prix à acquitter au titre de cette nouvelle 
prestation tient compte de l'avoir mentionné au II du présent article. 
 
VII. - A défaut de la conclusion du contrat relatif à la nouvelle prestation prévue au IV du 
présent article avant le terme de la période de validité mentionnée au V de cet article, les 
personnes mentionnées à ce IV procèdent au remboursement de l'intégralité des paiements 
effectués au titre du contrat résolu, auquel elles sont tenues en application des dispositions de 
la dernière phrase du II de article L. 211-14 du code du tourisme et de la première phrase du 
III du même article ou des dispositions du code civil mentionnées au second alinéa du II du 
présent article. Elles procèdent, le cas échéant, au remboursement d'un montant égal au solde 
de l'avoir qui n'a pas été utilisé par le client. 

 

3.2 FAQ de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et 
de la Répression des Fraudes (voyageurs) 

1. Mon voyage a été annulé à cause des circonstances exceptionnelles liées au covid-19, le 

professionnel peut-il me proposer un avoir ? 

Publiée le 26 mars, l’ordonnance n° 2020-315 du 25 mars 2020 relative aux conditions 

financières de résolution de certains contrats de voyages touristiques et de séjours en cas de 

circonstances exceptionnelles et inévitables ou de force majeure permet au professionnel du 

tourisme de proposer un avoir à la place d’un remboursement immédiat pour toute annulation 

notifiée entre le 1er mars et le 15 septembre 2020. 

Si le professionnel vous propose un avoir de 18 mois, vous êtes obligé de l’accepter. En 

revanche, vous n’êtes pas obligé de l’utiliser. Vous pourrez alors en demander son 

remboursement après la fin de sa validité. 

 

2. Quelles sont les annulations concernées par les nouvelles règles de remboursement ? 

Toutes les annulations de séjour touristique, d’hébergement, de location de voiture, de service 

touristique (concert, cabaret, cure thermale, spa, etc…). 
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Les billets d’avion que vous avez achetés directement auprès d’une compagnie aérienne ne 

sont pas concernés par ces nouvelles règles. Il en est de même des billets de transport 

maritime, ferroviaire ou par autocar. 

Ces annulations sont à l’initiative soit du consommateur soit du professionnel et doivent être 

liées aux circonstances exceptionnelles dues à la propagation du covid-19. 

L’annulation doit intervenir entre le 1er mars et le 15 septembre 2020. 

 

3. Avant la publication des nouvelles règles, mon voyage ayant été annulé le 15 mars, mon 

agence de voyage m’a proposé un avoir de 12 mois. Que se passe-t-il ? 

Votre agence doit modifier les modalités de l’avoir qu’elle vous a proposé lorsqu’il n’est pas 

conforme aux nouvelles règles. La durée de l’avoir doit être de 18 mois et son montant 

identique à ce que vous avez versé. 

 

4. Est-il possible d’être remboursé immédiatement ? 

Ce sera au professionnel de choisir. En fonction notamment de sa situation financière, il vous 

proposera un remboursement pécuniaire ou un avoir. 

S’il ne peut pas vous rembourser immédiatement, le professionnel sera tenu de vous 

rembourser à la fin de la validité de l’avoir. 

Si vous rencontrez de graves difficultés financières, vous devez vous rapprocher du 

professionnel ou d’une association de protection des consommateurs. Une commission 

réunissant des professionnels et des représentants des consommateurs pourra décider, pour 

certains cas, des remboursements anticipés. 

 

5. Quelles règles s’appliquent pour une annulation d’un séjour touristique antérieure au 1er 

mars 2020 ? 

Le consommateur a le droit au remboursement dans un délai de quatorze jours au plus tard 

suivant l’annulation, c’est-à-dire à la restitution de la somme pécuniaire versée (article L.211-

14 et article R. 211-10 du code du tourisme). 

 

6. L’agence de voyage est-elle obligée de m’informer de la durée et du montant de l’avoir ? 

Oui, l’agence de voyage, qui vous propose un avoir, a l’obligation, comme tous les 

professionnels concernés, de vous en informer dans un délai de 30 jours après l’annulation du 

contrat, par e-mail ou courrier papier. Elle doit indiquer précisément son montant et sa durée 

de 18 mois. Si l’annulation est intervenue entre le 1er et le 27 mars (date de l’entrée en vigueur 

de l’ordonnance), ce délai de 30 jours court à partir du 27 mars. 
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7. Dans quel délai le professionnel doit-il adresser une nouvelle proposition au 

consommateur ? 

Le professionnel dispose de 3 mois à compter de la date d’annulation pour proposer au 

consommateur une nouvelle prestation, ainsi qu’il l’en a informé dans les 30 jours suivant 

l’annulation du contrat. Cette nouvelle proposition sera valable durant 18 mois. 

 

8. Quelle doit être cette nouvelle prestation ? 

Cette prestation doit être identique ou équivalente à la première. Cela signifie que le 

professionnel pourra apporter des modifications mineures par rapport à la première prestation, 

sous réserve que les prestations soient comparables. Par exemple, une agence de voyage 

pourra proposer un autre hôtel avec un niveau de qualité identique. 

Cette nouvelle proposition doit être au même prix que la réservation annulée. Le professionnel 

ne peut pas imposer de nouveaux frais. 

Concrètement le professionnel pourra proposer au consommateur un report de la prestation. 

Le consommateur sera en droit de discuter des dates et de demander des modifications. 

En cas de désaccord, l’avoir restera valable 18 mois. Durant toute cette période, le 

consommateur pourra consommer ce crédit en choisissant auprès de ce même professionnel, 

une ou plusieurs prestations différentes. Le consommateur pourra demander une prestation 

dont le prix sera plus élevé, et devra en ce cas payer le complément. Si au contraire, il a opté 

pour une ou des prestations moins onéreuses, il pourra demander le remboursement de la 

différence à la fin de la validité de l’avoir. 

 

9. Mon agence de voyages m’a proposé de reporter mon séjour. Les dates ne me conviennent 

pas. Puis je refuser et bénéficier de l’avoir ? 

Deux situations sont possibles, qu’il convient de bien distinguer juridiquement : 

- 1ère situation - Votre agence de voyage vous propose un « report » de date de départ, 

sans procéder à l’annulation de votre voyage 

Vous avez le choix, comme doit d’ailleurs vous en informer votre agence de voyages, entre 

soit accepter le report de date de votre voyage proposé par votre agence, soit annuler votre 

voyage. Cette annulation sera sans frais (article L.211-13 du code du tourisme). Si cette 

annulation intervient entre le 1er mars et le 15 septembre 2020, alors les règles de 

l’ordonnance, déjà exposées, s’appliquent. Votre agence de voyages a le choix entre vous 

proposer un remboursement pécuniaire ou un avoir. Vous serez remboursé au terme de sa 

période de validité de 18 mois si vous n’avez pas utilisé cet avoir. 

- 2ème situation – Votre séjour a été annulé pour circonstances exceptionnelles liées 

au covid 19, par votre agence de voyage ou vous-même. 

Comme précisé ci-dessus, si vous refusez cette nouvelle prestation avec les dates proposées 

de report, vous ne perdez pas le bénéfice de votre avoir. Vous serez remboursé au terme de 

sa période de validité de 18 mois si vous ne l’avez pas utilisé. 
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10. Comment être remboursé à la fin de la validité de l’avoir ? 

A la fin de la durée de validité du bon d’achat, le professionnel du tourisme devra 

automatiquement vous le rembourser. 

 

11. Que se passe-t-il si mon agence de voyage fait faillite ? 

L’avoir est couvert par la garantie financière obligatoirement souscrite par les agences de 

voyages au titre de l’article L. 211-18 du code du tourisme. 

 

12. Mon enfant devait partir en colonie pour les vacances de printemps, que va-t-il se passer ? 

Les associations accueillant des mineurs sont également soumises à ces nouvelles règles. 

Ainsi l’organisateur de la colonie de vacances pourra vous proposer un avoir que vous devrez 

accepter et que vous pourrez utiliser pour une nouvelle prestation. 

 

13. J’avais réservé une location d’une maison de vacances pour la dernière semaine de mars. 

Ma réservation est annulée. J’avais versé des arrhes. Ai-je le droit à un avoir et à la proposition 

de nouvelles dates ? 

Oui, l’annulation d’un hébergement touristique proposé par un professionnel ou un particulier, 

comme une maison de vacances ou un gîte, vous donne droit à un avoir de 18 mois et à la 

proposition d’une prestation identique ou équivalente. Concrètement, le propriétaire de la 

maison de vacances pourra vous proposer de nouvelles dates de location. Si vous renoncez 

à votre projet de location, vous gardez toujours la possibilité d’être remboursé à la fin de sa 

période de validité de l’avoir. 

 

14. J’avais versé un acompte pour un voyage qui a été annulé le 5 mars. A quoi ai-je le droit ? 

En règle générale, lorsque vous annulez un voyage, sans circonstance exceptionnelle, 

l’acompte n’est pas remboursable. Vous êtes également tenu d’honorer le contrat et de régler 

le solde restant de la somme prévue au contrat (à l’inverse de l’engagement pris en cas de 

versement d’arrhes) 

Dans le cadre des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie, le professionnel devra soit 

vous rembourser le montant de l’acompte soit vous donner un avoir du montant de la somme 

versée pour acompte. S’il vous propose un avoir, vous disposerez d’une période de 18 mois 

pour l’utiliser. Si vous ne l’avez pas utilisé au bout de 18 mois, l’acompte que vous avez 

initialement versé devra vous être remboursé. Il en est de même pour les arrhes que vous 

avez versés. En aucun cas, le professionnel ne peut vous demander de verser le reste des 

sommes qui étaient dues : en effet, le contrat est résolu. 

Fiche pratique : Acompte, arrhes, avoir 

 

A noter : une question d’un député au Gouvernement faire remarquer que l’ordonnance ne 

règle pas le cas des clients qui ont seulement procédé à une réservation de voyages ou de 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Acompte-arrhes-avoir
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-28211QE.htm


Note actualisée au Jeudi 9 avril 2020 
 
 

20 
 
 

séjours, en versant un simple acompte, alors que la prestation du tour-opérateur ou de 

l’agence de voyage n’a pas pu être réalisée. Si l’ordonnance est silencieuse sur ce point, il est 

néanmoins possible de considérer, sous réserve de la réponse à venir du Gouvernement, que 

les acomptes versés pour des prestations non livrées sont soumis au même régime que les 

autres sommes versées au titre du paiement d’un service ou d’un forfait de voyage. 

 

15. J’ai acheté mon voyage sur un site en ligne. Mon séjour est annulé en raison des 

restrictions de déplacement prises pour lutter contre la propagation du covid-19. Quels sont 

mes droits ? 

Les règles de l’ordonnance s’appliquent si le site est celui d’une agence de voyage. Conseil : 

pour savoir si le site est un opérateur de voyages et de séjours, vous pouvez consulter le 

registre tenu par Atout France : http://www.atout-france.fr/services/immatriculations-des-

operateurs-de-voyages. 

Ces règles s’appliquent également si vous avez acheté des nuits d’hôtel sur le site d’un 

opérateur de voyages et de séjours ou celui d’un hôtelier ou si vous avez loué un véhicule, par 

exemple, sur le site d’un loueur de voiture. 

En revanche, certaines plateformes sont uniquement des intermédiaires entre l’hôtel et le 

consommateur. Si vous avez acheté des nuits d’hôtels ou loué un meublé touristique via l’une 

de ces plateformes, alors c’est l’hôtelier ou le propriétaire du meublé touristique qui est tenu 

de vous proposer un remboursement ou un avoir assorti d’une nouvelle prestation. Conseil : 

vous pouvez consulter les conditions générales d’utilisation d’une plateforme sur son site 

internet. Il peut être indiqué qu’elles ne vendent pas l’hébergement et que le contrat est conclu 

avec le fournisseur d’hébergement. 

 

3.3 FAQ de la Direction Générale des Entreprises (entreprises et 
organisateurs) 

1. Quel est l’objet de cette ordonnance ?  

Avant cette ordonnance (ordonnance n°2020-315 du 25 mars 2020), en cas de force majeure 

amenant le consommateur ou le professionnel à annuler la prestation, un remboursement 

intégral était exigé – tant par le droit européen (directive voyages à forfait, dite DVAF, de 2015) 

que par le droit national, notamment par le code du tourisme (art L.211-14) et par le code civil 

(voir notamment les articles L.1218 et L.1229). 

Or les annulations de voyages et de séjours touristiques, décidées pour tenir compte de 

l’épidémie de Covid 19, sont nombreuses ; elles continueront à l’être dans les semaines à 

venir. Le Gouvernement a pris la mesure des conséquences économiques qu’a sur le secteur 

touristique la crise du coronavirus. Dès l’adoption de la loi d’urgence pour faire face à 

l’épidémie de covid-19, il a modifié les conditions d’annulation des contrats de voyages 

touristiques et de séjours.  

Le principe général de cette ordonnance est d’offrir à tous les professionnels la possibilité de 

proposer que le remboursement soit remplacé par un avoir d’un montant équivalent sur une 

prochaine prestation. Ceci évitera un décaissement immédiat de trésorerie et aidera les 
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entreprises à passer un cap très difficile. (Il s’agit d’une possibilité offerte au professionnel ; 

celui-ci peut s’il le souhaite procéder au remboursement).  

 

2. Cette souplesse s’applique-t-elle aux seuls forfaits touristiques ?  

Le champ de la mesure a été voulu le plus large possible. Cette possibilité de proposer un 

avoir est offerte non seulement dans le cas des forfaits, ou de la vente pour autrui des 

prestations touristiques uniques (voir le champ de l’article L.211-14 du code du tourisme) mais 

aussi à les prestations indépendantes, telles que l’hébergement, la location de voiture et 

d’autres services touristiques (voir le 2°, 3° et le 4° du I de l’article L.211-2).  

 

3. Quels acteurs peuvent appliquer l’ordonnance ?  

S’agit-il seulement d’acteurs professionnels ? Cette souplesse peut donc bénéficier aux 

agences de voyages, aux tour-opérateurs, qui sont visés par l’article L.211-1. Elle peut 

s’appliquer, étant donné la référence aux 2°, 3° et 4° du L.211-2 du code de tourisme, aux 

hôteliers, aux gestionnaires de campings, de résidences de tourisme, aux loueurs de voitures 

mais aussi aux cabarets, aux music-halls, aux parcs de loisir, aux spas, aux centres de cure 

thermale… Elle peut bénéficier aux meublés de tourisme. Dans ce cas, l’ordonnance 

s’applique même quand le meublé est loué par un particulier. Point important : cette mesure 

bénéficie aussi aux associations qui offrent le même type de prestations, souvent pour 

répondre à des finalités sociales, notamment celles qui accueillent des mineurs. Vu 

l’importance de leur action, et leur exposition à la crise, il est important d’expliciter qu’elles sont 

dans le champ de la mesure. En revanche, cette souplesse ne s’applique pas aux 

professionnels qui relèvent de la loi Hoguet, sauf lorsque la prestation annulée était un forfait 

touristique (par exemple, un hébergement couplé avec des forfaits de ski). Dans tous les cas, 

l’ordonnance s’applique exclusivement aux relations entre la personne qui offre la prestation 

et le consommateur final.  

 

4. Quelle est la date des annulations pour laquelle cette mesure s’applique ? 

Ce sont les contrats dont l’annulation sera intervenue entre le 1er mars et avant le 15 

septembre qui bénéficieront des possibilités offertes par cette ordonnance. La période 

couverte a en effet été voulue étendue et rétroactive. La loi d’habilitation qui, dans sa partie 

économique, produit ses effets à partir du 12 mars, remonte plus loin dans le temps pour le 

seul secteur du tourisme, et concernera les annulations qui ont eu lieu à compter du 1er mars, 

En effet, déjà dans les premiers jours de mars, ce secteur subissait les effets négatifs de 

l’épidémie déclarée alors dans plusieurs pays étrangers.  

 

5. Quel est le délai pour informer son client après l’annulation de son contrat ?  

Si le professionnel choisit de proposer un avoir, il doit l’en informer dans un délai de 30 jours 

après l’annulation du contrat, en précisant : - le montant de l’avoir - les modalités d’utilisation 

de cet avoir - le fait qu’il proposera une offre équivalent alternative sous 3 mois et que le client 

pourra également demander une prestation différente pour laquelle il pourra utiliser toute ou 

partie de son avoir Si l’annulation a été notifiée avant le 26 mars (date d’entrée en vigueur de 
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l’ordonnance), le délai de 30 jours court à partir du 26 mars, date de publication de 

l’ordonnance. 

 

6. Quel est le délai pour proposer une offre de remplacement ?  

Le prestataire aura trois mois – à compter de la date de l’annulation - pour proposer une 

nouvelle prestation.  

 

7. Pendant combien de temps l’avoir est-il utilisable ? 

Le client pourra utiliser cet avoir pendant 18 mois à compter de la date de la nouvelle 

proposition. Par exemple, si le professionnel propose une offre 2 mois après l’annulation, le 

client aura donc 18+2 mois à compter de la date d’annulation de son contrat, pour utiliser son 

avoir.  

 

8. La prestation de remplacement doit-elle être identique à la prestation annulée ?  

De la souplesse a été largement laissée aux offres de remplacement que le professionnel 

pourra adapter en fonction des nouveaux souhaits du client : une prestation équivalente, une 

prestation d’un montant supérieur si le client le demande et pour laquelle il pourra utiliser son 

avoir (en ce cas, le client paie évidemment la différence), ou plusieurs séjours d’un montant 

inférieur. Cette souplesse constitue une incitation forte à ce que le client accepte un ou 

plusieurs séjours en remplacement de celui qui a été annulé.  

 

9. Est-ce que le client pourra demander néanmoins un remboursement ?  

Ce n’est qu’au terme du délai de 18 mois et à défaut de la conclusion d’une nouvelle prestation, 

que le client pourra demander le remboursement. Le remboursement ne pourra pas s’effectuer 

avant ce délai.  

 

10. Peut-on refuser le remboursement au client ?  

L’avoir ne se substitue pas complètement au remboursement prévu par le droit. L’ordonnance 

a été conçue dans le respect du droit européen (voir notamment l’article 12 de la DVAF). 

Certes, la Commission européenne a permis une souplesse face à la crise et admis la 

possibilité d’offrir un voucher au lieu du remboursement, mais elle insiste sur le fait qu’il s’agit 

d’une option. L’ordonnance, tout en aidant le secteur du tourisme, recherche une position 

équilibrée avec les intérêts des consommateurs.  

 

11. Le client final visé est-il seulement un touriste de loisir ?  

Comme déjà indiqué, l’ordonnance s’applique exclusivement aux relations entre la personne 

qui offre la prestation et le consommateur final. Ce client final peut être un voyageur d’affaire, 

même si c’est son entreprise qui a payé la prestation touristique. Si le prestataire produit lui-
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même la prestation (par exemple, un hôtelier), il bénéficie de la souplesse offerte par 

l’ordonnance. En revanche, et toujours dans le cas des voyages d’affaires, les forfaits ne sont 

couverts par l’ordonnance qu’en l’absence de convention générale cadre conclue pour le 

voyage d’affaire, conformément à l’article L.211-7 du code du tourisme. 

 

4. Les obligations de l’employeur et les obligations des salariés dans la 

démarche de prévention pour éviter et limiter les risques d’exposition au 

coronavirus 

 
Dispositions du Code du travail : art. L. 4121-1 et suivants 

 

Naturellement, l’employeur ne peut garantir l’absence de toute exposition des personnels au 
risque du « coronavirus ». 
 
Il doit en revanche tout mettre en œuvre pour éviter le plus possible l’exposition à ce risque, 
et de les évaluer régulièrement, en prenant en compte notamment des recommandations du 
Gouvernement afin de protéger les personnels. 
 
D’une manière générale, l’employeur met en œuvre la démarche de prévention suivante : 
 

▪ Eviter les risques d’exposition : par la fermeture des locaux pour toutes les structures 
dont l’activité, même si elle est importante, n’est pas considérée comme 
« essentielle ». L’employeur peut dans ce cadre mettre en place un télétravail pour 
toutes les fois où c’est possible ; 

 
▪ Procéder à l’évaluation des risques encourus sur les lieux de travail, surtout lorsque 

les locaux de travail ne sont pas fermés et lorsque des salariés qui, par la nature du 
travail à effectuer, sont amenés à se déplacer ou à se rendre dans les locaux ; 
 

▪ Associer les représentants du personnel à ce travail, s’ils existent dans la structure ; 
solliciter lorsque cela est possible le service de médecine du travail, dont la mission est 
de préconiser et de conseiller l’employeur sur toute information utile sur les mesures 
de protection efficaces et sur l’adoption des « gestes barrières » ;  
 

▪ Contacter, en cas de besoin les services de prévention des CARSAT (caisses 
d'assurance retraite et de la santé au travail) et des CGSS (caisses générales de 
sécurité sociale pour les DOM) ; 

 
▪ Déterminer et appliquer, en fonction de cette évaluation, les mesures de prévention les 

plus efficientes et les plus pertinentes ; 
 

▪ Combattre les risques à la source en adoptant tous les gestes barrières et les mesures 
d’hygiène qu’impliquent les risques d’exposition. Le strict respect des consignes des 
pouvoirs publics permet à l’employeur de respecter son obligation de sécurité et de 
préservation de la santé de son personnel ; 
 

▪ Adapter le travail, en permettant aux salariés de télé-travailler, chaque fois que c’est 
possible au regard de la nature du poste de travail ou des situations de travail ; Pour 
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les postes non éligibles au télétravail et pour lesquels le maintien de l’activité est jugé 
indispensable, les règles de distanciation sont mises en place : 

- organiser le maintien de l’activité en limitant le nombre de personnes présentes 
simultanément sur le lieu de travail ou dans un même local (horaires 
décalés…) ; 

- éviter les réunions et les rassemblements de personnes dans des espaces 
réduits ; 

- privilégier les bureaux individuels en répartissant les salariés présents ; 
- favoriser la communication par courrier électronique, téléphone, 

audioconférence ou visioconférence ; 
- veiller à l’approvisionnement des postes de lavage des mains en savon et en 

papier à usage unique de préférence mettre à la disposition du personnel des 
solutions hydroalcooliques ; 

- limiter ou même interdire l’accès aux espaces de convivialité et autres lieux de 
pauses collectives.  
 

▪ Etablir des procédures pour l’accès des visiteurs et des clients : 
 

- limiter le nombre de visiteurs ou clients et organiser les files d’attente ; 
- afficher des consignes générales d’hygiène ; 
- mettre à disposition des solutions hydroalcooliques dans la mesure du possible 

à l’entrée des bâtiments recevant du public ; 
- mettre en place une distance de sécurité, voire des dispositifs spécifiques 

(interphone écrans…) pour les postes particulièrement exposés au public ; 
- enlever les revues et les documents des aires d'attente ou des salles 

communes. 
 

▪ Donner les instructions appropriées aux travailleurs, en rappelant tout ce qui a dit plus 
haut et particulièrement pour faire respecter les gestes barrière recommandés par les 
autorités sanitaires. 
 

▪ Rappeler que chaque salarié est acteur de sa propre protection, en fonction de sa 
formation et selon ses possibilités. Compte tenu du risque de contamination, il lui 
incombe, d’assurer sa propre protection, en respectant par exemple les gestes 
barrières, celle de ses collègues et celle aussi des tiers évoluant dans leur 
environnement immédiat de travail. 
 

▪ Veiller à actualiser les mesures de protection en fonction de l’évolution de la situation 
dans l’entreprise mais aussi des instructions des pouvoirs publics. 

 
A noter : si un salarié est contaminé par le coronavirus, et que l’infection est prise en charge 
au titre d’un accident du travail par la Sécurité sociale, cette prise en charge n’est pas une 
mise en jeu de la responsabilité de l’employeur. Ce dernier est susceptible de voir sa 
responsabilité engagée uniquement s’il n’a mis aucune démarche de prévention ou qu’il avait 
conscience du danger auquel était exposé un salarié et qu’il n’a pas pris les mesures 
nécessaires pour l’en préserver. Dans le contexte actuel d’une telle crise, les dispositions 
nécessaires et suffisantes sont celles préconisées par le Gouvernement, en particulier les 
mesures prises pour respecter les gestes barrière et les règles de distanciation. 
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Dans le contexte particulièrement tendu de la crise sanitaire, les salariés au 
contact avec le public s’exposent davantage à des risques de violence et 
d’agression.  
 
Il revient à l’employeur de s’assurer de la sécurité et de la préservation de la 
santé de ses salariés, en mettant en place des mesures de prévention des 
violences. Ces mesures sont indispensables pour que leurs conditions de 
travail déjà dégradées ne s’aggravent encore. Pour guider les employeurs 
dans cette entreprise, l’INRS met à disposition un dossier complet.  

 

 

5. Coronavirus : déclarations d’arrêt de travail simplifiées pour les salariés 

parents, extension du téléservice aux personnes à risque élevé et 

télémédecine  

 
Un nouveau service en ligne, « declare.ameli.fr », est venu simplifier les demandes d’arrêt 
de travail. Il est destiné aux employeurs afin qu’ils déclarent en ligne leurs salariés contraints 
de rester à domicile à la suite de la fermeture de l’établissement accueillant leur enfant 
(crèches et établissements scolaires). 
 
Ce télé-service concerne tous les assurés, quels que soient leurs régimes d’affiliation à la 
Sécurité sociale ou la forme de leur contrat de travail. 
 
Ce télé-service en ligne est étendu, à compter du 18 mars, aux personnes dont l’état de 
santé conduit à les considérer comme présentant un risque de développer une forme 
sévère de la maladie Covid-19.  
 

Ces personnes sont, conformément à un avis rendu par le Haut Conseil de la santé 
publique : 

• les femmes enceintes ; 

• les personnes atteintes de maladies respiratoires chroniques (asthme, bronchite 

chronique…) ; 

• les personnes atteintes d’insuffisances respiratoires chroniques ; 

• les personnes atteintes de mucoviscidose ; 

• les personnes atteintes d’insuffisances cardiaques (toutes causes) ; 

• les personnes atteintes de maladies des coronaires ; 

• les personnes avec antécédents d’accident vasculaire cérébral ; 

• les personnes souffrant d’hypertension artérielle ; 

• les personnes atteintes d’insuffisance rénale chronique dialysée ; 

• les personnes atteintes de Diabète de type 1 insulinodépendant et de diabète de type 2 ; 

• les personnes avec une immunodépression : 

http://www.inrs.fr/risques/agressions-violences-externes/pandemie-agression-violence-salaries.html
https://declare.ameli.fr/
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o personnes atteintes de pathologies cancéreuses et hématologiques, ou ayant subi une 

transplantation d’organe et de cellules souches hématopoïétiques, 

o personnes atteintes de maladies inflammatoires et/ou auto-immunes recevant un 

traitement immunosuppresseur, 

o personnes infectées par le VIH ; 

• les personnes atteintes de maladie hépatique chronique avec cirrhose ; 

• les personnes présentant une obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) égal ou 

supérieur à 40. 

 

 

Conformément aux décisions gouvernementales, ces personnes doivent impérativement 
rester à leur domicile, en arrêt de travail, si aucune solution de télétravail n’est 
envisageable. Elles peuvent désormais se connecter directement, sans passer par leur 
employeur ni par leur médecin traitant, sur le site declare.ameli.fr pour demander à être 
mises en arrêt de travail pour une durée initiale de 21 jours. Cet accès direct permet de ne 
pas mobiliser les médecins de ville pour la délivrance de ces arrêts. 

 

Soins à domicile : lorsque la durée de validité d’une ordonnance prescrivant des soins 
infirmiers est expirée et afin d’éviter toute interruption de traitement, l’infirmier peut poursuivre, 
à domicile, l’administration d’un certain nombre de traitements listés à l’article 1 de l’arrêté du 
31 mars 2020 (affections de longues durées, dispositifs médicaux que les infirmiers peuvent 
prescrire, suivi de la prise médicamenteuse, soin à personne en situation de dépendance 
temporaire ou permanente…). Se référer au point 11.  

Arrêté du 23 mars 2020 modifié 

 

6. Mesures d’adaptation du dispositif d’activité partielle  

 

Pour faire face à la crise causée par l’épidémie de covid-19, le Gouvernement a pris 

plusieurs mesures portant adaptation du dispositif d’activité partielle : 

- un décret modifiant le fonctionnement du dispositif d’activité partielle ; 

- une ordonnance en modifiant le champ d’application, pour en accorder le bénéfice à 

un plus grand nombre. 

6.1 Fonctionnement de l’activité partielle 

Les modalités de fonctionnement de l’activité partielle ont été modifiées par le décret n°2020-

325 du 25 mars 2020.  

 

Modification du mode de calcul  

Ce texte modifie les modalités du mode de calcul de l'allocation compensatrice versée par 

l'Etat aux employeurs en cas d'activité partielle, afin de permettre de faire face à la baisse 

https://declare.ameli.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/31/SSAZ2008819A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/31/SSAZ2008819A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746744&dateTexte=20200402
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755956&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755956&categorieLien=id
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d'activité qui résulte de la situation sanitaire et de ses conséquences et éviter les risques de 

licenciement.  

L’allocation compensatrice versée aux employeurs en cas d’activité partielle n’est plus 

forfaitaire mais est désormais proportionnelle. En pratique, ce taux horaire est égal, pour 

chaque salarié concerné, à 70 % de la rémunération horaire brute, limitée à 4,5 fois le taux 

horaire du Smic. Ce taux horaire ne peut être inférieur à 8,03 euros, soit l’actuel Smic horaire 

net, sauf pour les contrats d’apprentissage et de professionnalisation.  

En d’autres termes, si l’employeur est tenu de continuer à verser à ses salariés un minimum 

de 70% de leur rémunération brute, son reste à charge sera nul pour toutes les rémunérations 

inférieures à 4,5 Smic.  

 

Champ d’application du texte  

Les dispositions de ce décret s’appliquent aux demandes d’indemnisation adressées ou 

renouvelées à l’ASP, à compter du 26 mars 2020, au titre du placement en position d’activité 

partielle de salariés depuis le 1er mars 2020. Le décret ouvre le dispositif d’activité partielle aux 

salariés au forfait heure ou au forfait jours qui voient leur temps de travail habituellement 

pratiqué réduit, au même titre que ceux dont l’établissement a été complètement fermé.  

 

Assouplissement des demandes préalables 

Le texte assouplit en outre la procédure de dépôt des demandes d'activité partielle, en 

permettant à l'employeur de disposer d'un délai de deux mois pour consulter le comité social 

et économique et transmettre son avis à l'administration. L'employeur pourra adresser sa 

demande dans un délai de 30 jours à compter du placement des salariés en activité partielle 

lorsque la demande est justifiée par le motif de circonstances exceptionnelles.  

Enfin, jusqu'au 31 décembre 2020, le délai d'acceptation exprès ou tacite des demandes 

d'autorisation préalable par le préfet est ramené de 15 à 2 jours. Cela signifie qu’en l’absence 

de décision dans ce délai, la demande de l’entreprise est acceptée. L’une des nouveautés du 

décret réside dans le fait que l’autorisation peut désormais être accordée pour une durée 

maximum de 12 mois, au lieu de six jusqu’à a lors (cette autorisation peut toujours être 

renouvelée).  

A noter : l’ordonnance n°2020-386 du 1er avril 2020 (en son article 6) prévoit que les 

dispositions de l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la 

prorogation des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et l'adaptation des 

procédures pendant cette même période ne s'appliquent pas aux délais implicites 

d'acceptation des demandes préalables d'autorisation d'activité partielle. En conséquence, 

les demandes préalables demeurées sans réponses continueront d’être acceptées 

implicitement. 

 

Information des salariés 

Le décret revoit les modalités d’information des salariés en activité partielle. Jusqu’ici, c’était 

à la seule ASP de fournir un document indiquant le nombre d’heures indemnisées, les taux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776887&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755644
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appliqués et les sommes versées au titre de l’activité, que l’employeur devait remettre à 

chaque salarié concerné. À l’avenir, ces informations devront figurer directement dans le 

bulletin de salaire ; un délai de douze mois à compter de ce 26 mars 2020 est accordé pour 

laisser le temps aux entreprises de s’adapter. S’il y a défaillance de l’entreprise, l’ASP continue 

à être chargée de verser directement l’indemnité aux salariés ; dans ce cas, l’Agence doit leur 

remettre un document comportant les informations susnommées. 

 

6.2 Champ des bénéficiaires du dispositif d’activité partielle 

L’ordonnance n°2020-346 du 27 mars 2020, d’urgence, élargit le champ des bénéficiaires du 

dispositif d’activité partielle.  

Cette ordonnance a été prise le fondement de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 instaurant 

l’état d’urgence sanitaire sur le territoire national. 

 

L’ordonnance :  
- élargit le périmètre d’éligibilité pour intégrer des salariés qui n’y avaient pas 

droit jusqu’alors ; 
- adapte certaines modalités d’indemnisation des salariés ; 
- revoit les modalités d’accord pour placer un salarié protégé en activité 

partielle. 
 
Un décret précisera la durée d’application de l’ordonnance qui ne pourra pas être 
applicable au-delà du 31 décembre 2020. 

 

 

Régimes d’équivalence 

L'article 1er adapte l'indemnisation des salariés placés en position d'activité partielle dans les 

secteurs soumis aux régimes d'équivalence. Il prévoit ainsi l'indemnisation des heures 

d'équivalence en ces circonstances exceptionnelles, compte tenu de l'impact très significatif 

de la situation sanitaire et de ces conséquences liées sur l'activité de ces secteurs. 

 

Entreprises publiques s’assurant elles-mêmes contre le risque chômage 

L'article 2 ouvre le bénéfice de l'activité partielle aux entreprises publiques qui s'assurent elles-

mêmes contre le risque de chômage. Les sommes mises à la charge de l'organisme 

gestionnaire du régime d'assurance chômage dans ce cadre seront remboursées par les 

entreprises concernées dans des conditions définies par décret. 

 

Salariés à temps partiel 

L'article 3 permet également aux salariés à temps partiel placés en position d'activité partielle 

de bénéficier de la rémunération mensuelle minimale prévue par les articles L. 3232-1 et 

suivants du code du travail, sous certaines conditions. 

 

Apprentis et salariés titulaires d’un contrat de professionnalisation 

L'article 4 permet aux apprentis et aux salariés titulaires d'un contrat de professionnalisation 

de bénéficier d'une indemnité d'activité partielle égale à leur rémunération antérieure. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041762506&dateTexte=&categorieLien=id


Note actualisée au Jeudi 9 avril 2020 
 
 

29 
 
 

Salariés en formation 

L'article 5 prévoit que les conditions d'indemnisation des salariés en formation pendant la 

période d'activité partielle sont alignées sur les conditions d'indemnisation de droit commun 

des salariés en activité partielle. 

 

Salariés protégés 

L'article 6 définit que l'activité partielle s'impose au salarié protégé, sans que l'employeur n'ait 

à recueillir son accord, dès lors qu'elle affecte tous les salariés de l'entreprise, de 

l'établissement, du service ou de l'atelier auquel est affecté ou rattaché l'intéressé. 

 

Salariés employés à domicile et assistants maternels 

L'article 7 permet aux salariés employés à domicile par des particuliers employeurs et aux 

assistants maternels de pouvoir bénéficier à titre temporaire et exceptionnel d'un dispositif 

d'activité partielle. En outre, afin de faciliter la mise en œuvre de ce dispositif par les 

employeurs, il simplifie pour ces salariés notamment les modalités de calcul de la contribution 

sociale généralisée, de manière exceptionnelle et temporaire, qui aujourd'hui dépendent du 

revenu fiscal de référence des intéressés et du niveau de leurs indemnités par rapport au 

salaire minimum de croissance. 

 

Dans un communiqué, le Gouvernement a entendu expliciter l’application du dispositif 

d’activité partielle aux assistants maternels et gardes d’enfants à domicile.  

 

Salariés au forfait ou non soumis à la durée légale du travail 

L'article 8 précise les conditions d'application du dispositif d'activité partielle aux salariés non 

soumis aux dispositions légales et conventionnelles relatives à la durée du travail, ainsi qu'à 

ceux dont la durée du travail n'est pas décomptée en heures. 

 

L’arrêté du 31 mars 2020 modifie le contingent annuel d’heures indemnisables au titre de 

l’activité partielle pour l’année 2020. Par dérogation à l’article 1er de l’arrêté du 26 août 2013, 

le nouveau contingent annuel d’heures indemnisables au titre de l’allocation partielle est fixé 

à 1607 heures par salarié, jusqu’au 31 décembre 2020.  

 

Entreprises étrangères 

L'article 9 ouvre le bénéfice du dispositif de l'activité partielle aux entreprises étrangères ne 

comportant pas d'établissement en France et qui emploient au moins un salarié effectuant son 

activité sur le territoire national. L'affiliation de ces entreprises au régime français ou à celui de 

leur pays d'établissement pouvant être défini dans des conventions bilatérales, le bénéfice de 

ce dispositif est donc réservé aux seules entreprises relevant du régime français de sécurité 

sociale et de l'assurance-chômage. 

 

Salariés de remontées mécaniques SPIC 

L'article 10 ouvre le bénéfice de l'activité partielle aux salariés des régies dotées de la seule 

autonomie financière qui gèrent un service public à caractère industriel et commercial de 

remontées mécaniques ou de pistes de ski, qui leur avait été rendu possible à titre 

expérimental pour une durée de trois ans, par l'article 45 de la loi n° 2016-1888 du 28 

décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 

montagne. 

 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/cp-covid-19-activite-partielle-des-assistants-maternels-et-gardes-d-enfant-a
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/3/31/MTRD2008746A/jo/texte
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Calcul de la CSG 

L'article 11 procède, pour l'ensemble des autres salariés, à des simplifications des modalités 

de calcul de la contribution sociale généralisée similaires à celles prévues pour les salariés 

employés à domicile par des particuliers employeurs et aux assistants maternels. 

 

A noter : l’indemnité versée par l’employeur à ses salariés placés en activité partielle 

est un revenu de remplacement. À ce titre, elle n’est "pas assujettie aux cotisations et 

contributions de sécurité sociale", mais "soumise à la CSG et à la CRDS au taux de 6,70 

% après abattement de 1,75 %", précise l’Urssaf sur son site internet. 

 

 

7. Dispositions d’urgence relatives aux congés payés, à la durée du travail 

et aux jours de repos  

 

L’ordonnance n°2020-323 du 25 mars 2020, d’urgence, adapte le droit en vigueur en matière 

de congés payés, de durée du travail et de jours de repos. 

Synthèse des mesures 

L’employeur peut imposer ou modifier sous préavis d'un jour franc, les journées de 

repos acquises par le salarié au titre des jours de réduction du temps de travail attribués au 

titre d'un dispositif de réduction du temps de travail, ou un dispositif de jours de repos 

conventionnels. 

L’employeur peut également imposer ou modifier, sous préavis d'un jour franc, les 

journées ou les demi-journées de repos acquises par le salarié titulaire d'une convention 

de forfait en jours sur l'année. 

L'employeur peut encore imposer la prise de jours déposés sur le compte épargne-

temps, sous certaines conditions. 

LIMITE :  le nombre total de jours de repos dont l'employeur peut imposer au salarié la 

prise ou dont il peut modifier la date ne peut être supérieur à dix. 

Les entreprises des secteurs jugés essentiels à la continuité de la vie économique et à la 

sûreté de la Nation, peuvent déroger aux règles d'ordre public en matière de durée quotidienne 

maximale de travail, de durée quotidienne maximale accomplie par un travailleur de nuit, de 

durée du repos quotidien, de durée hebdomadaire maximale absolue et moyenne, de durée 

hebdomadaire de travail du travailleur de nuit. Des limites spécifiques sont également prévues 

afin de permettre aux entreprises régies par le code rural et de la pêche maritime de bénéficier 

du même mécanisme. Le principe du repos hebdomadaire demeure, lui, inchangé. 

Tout employeur faisant usage d'au moins une des dérogations admises devra en 

informer sans délai le comité social et économique ainsi que le directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755940&dateTexte=&categorieLien=id
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Article 1 – Pouvoirs de l’employeur pour imposer des congés payés 

Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation 

du covid-19, par dérogation aux sections 2 et 3 du chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la 

troisième partie du code du travail et aux stipulations conventionnelles applicables dans 

l'entreprise, l'établissement ou la branche, un accord d'entreprise, ou, à défaut, un accord de 

branche peut déterminer les conditions dans lesquelles l'employeur est autorisé, dans la limite 

de six jours de congés et sous réserve de respecter un délai de prévenance qui ne peut être 

réduit à moins d'un jour franc, à décider de la prise de jours de congés payés acquis par un 

salarié, y compris avant l'ouverture de la période au cours de laquelle ils ont normalement 

vocation à être pris, ou à modifier unilatéralement les dates de prise de congés payés. 

L'accord mentionné au premier alinéa peut autoriser l'employeur à fractionner les congés sans 

être tenu de recueillir l'accord du salarié et à fixer les dates des congés sans être tenu 

d'accorder un congé simultané à des conjoints ou des partenaires liés par un pacte civil de 

solidarité travaillant dans son entreprise. 

La période de congés imposée ou modifiée en application du présent article ne peut s'étendre 

au-delà du 31 décembre 2020. 

 

Article 2 – Pouvoirs de l’employeur de modifier ou imposer la prise de jours de repos  

Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la 

propagation du covid-19, et par dérogation à l'accord ou à la convention collective instituant 

un dispositif de réduction du temps de travail maintenu en vigueur en application de la loi du 

20 août 2008 susvisée ou un dispositif de jours de repos conventionnels mis en place dans le 

cadre des dispositions prévues aux articles L. 3121-41 à L. 3121-47 du code du travail, 

l'employeur peut, sous réserve de respecter un délai de prévenance d'au moins un jour franc : 

- 1° Imposer la prise, à des dates déterminées par lui, de jours de repos au choix du 

salarié acquis par ce dernier ; 

 

- 2° Modifier unilatéralement les dates de prise de jours de repos. 

La période de prise des jours de repos imposée ou modifiée en application du présent article 

ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 

 

Article 3 – Pouvoirs de l’employeur de modifier ou imposer la prise de jours de repos 

(convention de forfait) 

Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la 

propagation du covid-19, et par dérogation à la section 5 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

de la troisième partie du code du travail, notamment son article L. 3121-64, et aux stipulations 

conventionnelles applicables au salarié dans l'entreprise, l'établissement ou la branche, 

l'employeur peut, sous réserve de respecter un délai de prévenance d'au moins un jour franc : 

- 1° Décider de la prise, à des dates déterminées par lui, de jours de repos prévus par 

une convention de forfait ; 
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- 2° Modifier unilatéralement les dates de prise de jours de repos prévus par une 

convention de forfait. 

La période de prise des jours de repos imposée ou modifiée en application du présent article 

ne peut s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 

 

Article 4 – Pouvoirs de l’employeur de modifier ou imposer la prise de jours de repos 

(compte épargne-temps) 

Lorsque l'intérêt de l'entreprise le justifie eu égard aux difficultés économiques liées à la 

propagation du covid-19, et par dérogation au titre V du livre Ier de la troisième partie du code 

du travail, notamment ses articles L. 3151-3 et L. 3152-2, et aux stipulations conventionnelles 

applicables dans l'entreprise, l'établissement ou la branche, l'employeur peut imposer que les 

droits affectés sur le compte épargne-temps du salarié soient utilisés par la prise de jours de 

repos, dont il détermine les dates en respectant un délai de prévenance d'au moins un jour 

franc. 

La période de prise de jours de repos imposée en application du présent article ne peut 

s'étendre au-delà du 31 décembre 2020. 

 

Article 5 – Limites aux pouvoirs de l’employeur 

Le nombre total de jours de repos dont l'employeur peut imposer au salarié la prise ou dont il 

peut modifier la date en application des articles 2 à 4 de la présente ordonnance ne peut être 

supérieur à dix. 

 

Article 6 – Dérogations à la durée légale du travail 

Dans les entreprises relevant de secteurs d'activités particulièrement nécessaires à la sécurité 

de la Nation et à la continuité de la vie économique et sociale, déterminés par décret et, le cas 

échéant, par dérogation aux stipulations conventionnelles applicables : 

- 1° La durée quotidienne maximale de travail fixée à l'article L. 3121-18 du code du 

travail peut être portée jusqu'à douze heures ; 

- 2° La durée quotidienne maximale de travail accomplie par un travailleur de nuit fixée 

à l'article L. 3122-6 du code du travail peut être portée jusqu'à douze heures, sous 

réserve de l'attribution d'un repos compensateur égal au dépassement de la durée 

prévue à ce même article ; 

- 3° La durée du repos quotidien fixée à l'article L. 3131-1 du code du travail peut être 

réduite jusqu'à neuf heures consécutives, sous réserve de l'attribution d'un repos 

compensateur égal à la durée du repos dont le salarié n'a pu bénéficier ; 

- 4° La durée hebdomadaire maximale fixée à l'article L. 3121-20 du code du travail peut 

être portée jusqu'à soixante heures ; 

- 5° La durée hebdomadaire de travail calculée sur une période quelconque de douze 

semaines consécutives fixée à l'article L. 3121-22 du code du travail ou sur une période 

de douze mois pour les exploitations, entreprises, établissements et employeurs 

mentionnés aux 1° à 4° de l'article L. 722-1 et aux 2°, 3° et 6° de l'article L. 722-20 du 
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code rural et de la pêche maritime et ayant une activité de production agricole, peut 

être portée jusqu'à quarante-huit heures ; 

- 6° La durée hebdomadaire de travail du travailleur de nuit calculée sur une période de 

douze semaines consécutives fixée à l'article L. 3122-7 du code du travail peut être 

portée jusqu'à quarante-quatre heures. 

Pour chacun des secteurs d'activité mentionnés au premier alinéa, un décret précise, dans le 

respect de l'objectif de protection de la santé des travailleurs, les catégories de dérogations 

admises parmi celles mentionnées aux 1° à 6° du présent article et, dans le respect des limites 

prévues par ces mêmes dispositions, la durée maximale de travail ou la durée minimale de 

repos qui peut être fixée par l'employeur. 

L'employeur qui use d'au moins une de ces dérogations en informe sans délai et par tout 

moyen le comité social et économique ainsi que le directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 

Les dérogations mises en œuvre sur le fondement de cet article cessent de produire leurs 

effets au 31 décembre 2020. 

 

Article 7 – Dérogations aux règles du repos dominical pour certains secteurs 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 3132-12 du code du travail, les entreprises 

relevant de secteurs d'activités particulièrement nécessaires à la sécurité de la Nation et à la 

continuité de la vie économique et sociale, déterminés par décret, peuvent déroger à la règle 

du repos dominical fixée à l'article L. 3132-3 du même code en attribuant le repos 

hebdomadaire par roulement. 

Cette dérogation s'applique également aux entreprises qui assurent à celles mentionnées au 

premier alinéa des prestations nécessaires à l'accomplissement de leur activité principale. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les départements de la Moselle, du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin par dérogation aux dispositions des articles L. 3134-2 à L. 3134-12 du 

code du travail. 

Les dérogations mises en œuvre sur le fondement de cet article cessent de produire leurs 

effets au 31 décembre 2020. 
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8. Les principes à mettre en œuvre pour organiser le télétravail 

Source : www.inrs.fr 
 
Dans le contexte actuel de confinement, le télétravail devient la règle pour tous les postes qui 
le permettent. 
 
Il convient de recommander aux salariés de : 
 

▪ Définir, dans la mesure du possible, un espace de travail dédié (au mieux dans une 
pièce isolée) afin de ne pas être dérangé ; 
 

▪ D’aménager son poste de travail de manière à être bien installé (le travail sur écran) ; 
 

▪ D'organiser leur travail : 
 

- se fixer des horaires : le plus simple est de garder le même rythme que celui 
pratiqué dans l’entreprise en se fixant l'heure de début et de fin et en prévoyant 
l'horaire de sa pause déjeuner, par exemple en indiquant les horaires dans le 
texte de signature de la messagerie électronique ; 
 

- s’octroyer des pauses régulières afin de réaliser des pauses visuelles et d'éviter 
de maintenir une posture assise trop longtemps (pauses de cinq minutes toutes 
les heures) ; 
 

- anticiper et planifier sa charge de travail sur la semaine pour organiser les 
travaux à faire selon les priorités, le temps nécessaire. Des points réguliers 
avec la hiérarchie peuvent être nécessaires pour aider à la gestion des priorités 
du travail ; 

 
- renseigner, lorsque l’outil le permet, son statut sur l’outil informatique : occupé, 

si par exemple vous travaillez sur un rapport qui nécessite de la concentration, 
absent en cas de pause, libre si on peut vous contacter ; 

 
- utiliser tous les outils de communication à distance : mails, tchats, documents 

partagés, visioconférence, outils de travail collaboratif, agenda partage. Une 
mise à disposition, par l'employeur, d'un support pour l'aide à l'utilisation des 
outils d'information et de communication qu’il fournit est utile ; 

 
- garder le contact avec l’équipe : organiser des réunions téléphoniques ou en 

visioconférence avec les collègues, des points réguliers avec les équipes. Il est 
important de conserver un rythme de travail journalier et de garder du lien 
social, même à distance. 

 

Le Gouvernement met à disposition des outils pour aider employeurs et salariés dans ce 

contexte de télétravail forcé : 

- Guide du management à distance en situation exceptionnelle ; 

- Se protéger de la cyber malveillance ;  

- Sécuriser ses données personnelles (Cnil).  

 

http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/risques/travail-ecran/prevention-risques.html
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/hors_collections/guide_manager_teletravail_externe_region_Grand_Est.pdf
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-nos-contenus/actualites/recommandations-securite-informatique-teletravail
https://www.cnil.fr/fr/salaries-en-teletravail-quelles-sont-les-bonnes-pratiques-suivre
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9. Dispositions relatives aux assistants maternels et aux disponibilités 

d’accueil des jeunes enfants  

 
L’ordonnance n°2020-310 du 25 mars 2020, d’urgence, instaure des dispositions temporaires 
relatives aux assistants maternels et aux disponibilités d’accueil des jeunes enfants.  
 
Article 1 – Augmentation exceptionnelle de la capacité d’accueil  
 
I. - Par dérogation au premier alinéa de l'article L. 421-4 du code de l'action sociale et des 
familles, et sous réserve du respect de conditions de sécurité suffisantes, l'assistant maternel 
est autorisé à accueillir en cette qualité jusqu'à six enfants simultanément. Ce nombre est 
toutefois diminué du nombre d'enfants de moins de trois ans de l'assistant maternel présents 
à son domicile. Le nombre de mineurs de tous âges placés sous la responsabilité exclusive 
de l'assistant maternel présents simultanément à son domicile ne peut excéder huit. 
 
L'assistant maternel qui, en application du premier alinéa, accueille simultanément un nombre 
d'enfants supérieur au nombre précisé par son agrément en informe sous 48 heures le 
président du conseil départemental en indiquant le nombre de mineurs qu'il accueille en qualité 
d'assistant maternel, les noms, adresses et numéros de téléphone de leurs représentants 
légaux ainsi que le nombre et l'âge des autres mineurs présents à son domicile qui sont placés 
sous sa responsabilité exclusive. 
 
II. - Les dispositions du I sont applicables à compter de l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance jusqu'à une date fixée par arrêté du ministre chargé de la famille et, au plus tard, 
jusqu'au 31 juillet 2020. 
 

Note du Gouvernement : « La disposition proposée vise à renforcer la capacité individuelle 
d'accueil des assistants maternels afin de maintenir à un haut niveau leur capacité globale à 
contribuer à l'accueil des enfants de professionnels prioritaires et indispensables à la vie des 
Français. Pour la durée de la crise sanitaire, elle généralise la possibilité prévue à l'article L. 
421-4 du code de l'action sociale et des familles (CASF) d'accueillir simultanément jusqu'à six 
enfants, ce qui n'est aujourd'hui possible que pour les assistants maternels ayant un agrément 
pour la garde de quatre enfants. Elle substitue également une obligation de déclaration à 
l'obligation d'autorisation préalable du président du conseil départemental, permettant ainsi de 
faire face à l'urgence tout en permettant aux services de centres de protection maternelle et 
infantile (PMI) de connaitre les professionnels concernés et de leur offrir un accompagnement 
renforcé. Cette augmentation de la capacité d'accueil individuelle peut par exemple permettre 
aux professionnels qui le souhaitent de continuer à accueillir des enfants en plus de leurs 
propres enfants mais également d'accueillir des fratries d'enfants de professionnels prioritaires 
afin de simplifier la vie de ces derniers. » 

 
 
Article 2 – Communication des disponibilités via le site internet des CAF 
 
A compter du lendemain de la publication de la présente ordonnance et jusqu'au 31 décembre 
2020, les établissements et services mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2324-1 du 
code de la santé publique qui assurent l'accueil des enfants des personnels indispensables à 
la gestion de la crise sanitaire liée à l'épidémie de covid-19 communiquent leurs disponibilités 
d'accueil sur un site internet mis à disposition par la Caisse nationale des allocations familiales. 
Ce site internet offre aux assistants maternels la possibilité de renseigner à cette même fin 
leurs nom, coordonnées et disponibilités. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755748&dateTexte=&categorieLien=id
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10. Fonds de solidarité aux associations et entreprises – création, 

fonctionnement et procédure de demande de subvention  

 
L’ordonnance n°2020-317 du 25 mars 2020 prévoit la création, pour 3 mois, d’un fonds de 
solidarité pour aider les entreprises exerçant une activité particulièrement touchée par les 
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du virus Covid-19. Le 
délai de 3 mois peut être prorogé par décret pour une durée maximale de six mois. 
 
Ce fonds de solidarité est financé par l’Etat, à hauteur de 750 M€. 
Les régions se sont également engagées à participer à ce fonds par contribution volontaire de 
250 M€. 
 

IMPORTANT : pour aider les personnes morales dans leurs démarches, le Ministère de 
l’Economie et des Finances a publié un document « Le fonds de solidarité – Quelles 
démarches pour quelles entreprises ».  

 
 

➔ Par le décret n°2020-371 du 30 mars 2020 modifié, le Gouvernement a 

précisé les modalités de fonctionnement du fonds de solidarité  

Personnes pouvant prétendre à une aide du fonds de solidarité (article 2) 

Ce fonds, financé notamment par l'Etat, les régions et les collectivités d'outre-mer, bénéficie 

aux personnes physiques (travailleurs indépendants, artistes-auteurs, etc.) et aux personnes 

morales de droit privé (sociétés, associations, etc.) exerçant une activité économique et 

remplissant les conditions suivantes : 

- l’activité a débuté avant le 1er février 2020 ; 

 

- aucune déclaration de cessation de paiement n’a été déposée au 1er mars 2020 ; 

 

- l’effectif est inférieur ou égal à dix salariés ; 

 

- le chiffre d’affaires lors du dernier exercice clos est inférieur à 1 million d’euros ou, si 

pas d’exercice clos, inférieur à 83.333 euros ;  

 

- le bénéfice imposable augmenté le cas échéant des sommes versées au dirigeant du 

dernier exercice clos est inférieur à 60.000 euros ;  

 

- l’entreprise ou l’association a fait soit l’objet d’une interdiction administrative d’accueil 

du public entre le 1er et le 31 mars 2020, soit elle a subi une perte de chiffre d’affaire 

supérieure à 50 % (abaissement du seuil de 70 % à 50 % par le décret n°2020-294 du 

2 avril 2020) pendant cette période par rapport à l’année précédente ; 

 

- les personnes physiques ou, pour les personnes morales, leur dirigeant, ne sont pas 

titulaires au 1er mars 2020, d’un contrat de travail à temps complet ou d’une pension 

de vieillesse et n’ont pas bénéficié, au cours de la période comprise entre le 1er mars 

2020 et le 31 mars 2020, d’indemnités journalières de sécurité sociale d’un montant 

supérieur à 800 euros ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852&dateTexte=&categorieLien=id
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=518DF4BB-204A-4997-8A81-B392B762F52D&filename=Covid-19%20-%20Fonds%20de%20solidarit%C3%A9%20-%20Dossier%20de%20presse.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=518DF4BB-204A-4997-8A81-B392B762F52D&filename=Covid-19%20-%20Fonds%20de%20solidarit%C3%A9%20-%20Dossier%20de%20presse.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041780634&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041780634&dateTexte=&categorieLien=id
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A noter : ces personnes sont exclues du dispositif. Ces personnes percevront, sur 

demande, une aide forfaitaire de 1.500 euros ou inférieure (si égale à leur perte de chiffre 

d’affaire). La demande d’aide devra être réalisée par voie dématérialisée, au plus le 30 

avril 2020. 

- Elles ne sont pas contrôlées par une société commerciale ou, le cas échéant, les 

chiffres d’affaire est inférieur à 1 million d’euros et le bénéfice imposable inférieur à 

60.000 euros. 

 

Montant de l’aide allouée (article 3) 

➢ Les entreprises ou associations éligibles selon les critères listés ci-dessus perçoivent 

une subvention d’un montant forfaitaire de 1.500 euros.  

Les entreprises ou associations ayant subi une perte inférieure à 1.500 euros percevront une 

subvention à hauteur de leur perte.  

La perte est définie comme la différence entre le chiffre d’affaire durant la période comprise 

entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020 et le chiffre d’affaires durant la même période de 

l’année précédente (des dispositions différentes s’appliquent pour les exercices postérieurs 

au 1er mars 2019 ou pour les personnes physiques ayant bénéficié d’un arrêt maladie ou congé 

maternité).  

La demande d’aide est réalisée par voie dématérialisée, au plus tard le 30 avril 2020, et 

accompagnée des justificatifs suivants : 

- une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise remplit les conditions prévues 

par le présent décret, l’exactitude des informations déclarées, ainsi que l’absence de 

dette fiscale ou sociale impayée au 31 décembre 2019, à l’exception de celles 

bénéficiant d’un plan de règlement ; 

- une estimation du montant de la perte de chiffre d’affaires ;  

- les coordonnées bancaires de l’entreprise.  

 

A noter : Les personnes physiques et morales éligibles à une aide du fonds de solidarité 

peuvent prétendre au bénéfice des dispositions de l’ordonnance n°2020-316 du 25 mars 2020 

relative au paiement des loyers et charges des locaux professionnels. Peuvent également y 

prétendre les personnes morales qui ont déposé une déclaration de cessation des paiements 

ou qui font l’objet d’une procédure collective.  

Pour en bénéficier, ces personnes doivent produire une déclaration sur l’honneur attestant du 

respect des conditions exigées et de l’exactitude des informations déclarées. Elles présentent, 

en outre, l’accusé-réception du dépôt de leur demande d’éligibilité au fonds de solidarité ou, 

lorsqu’elles ont déposé une déclaration de cessation de paiements ou font l’objet d’une 

procédure collective, une copie de ladite déclaration ou du jugement d’ouverture de la 

procédure.  

Décret n°2020-378 du 31 mars 2020 relatif au paiement des loyers, des factures d’eau, de gaz 

et d’électricité afférents aux locaux professionnels 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=65E36828554FCCAB9BBB0B81911AB58E.tplgfr26s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755842&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=65E36828554FCCAB9BBB0B81911AB58E.tplgfr26s_3?cidTexte=JORFTEXT000041755842&dateTexte=20200401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041774082&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041774082&dateTexte=&categorieLien=id
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➢ Pour les associations et entreprises éligibles à la subvention soumise aux conditions 

listées ci-dessus, une aide complémentaire d’un montant forfaitaire de 2.000 euros 

pourra être allouée lorsque : 

- elles emploient, au 1er mars 2020, au moins un salarié en CDI ;  

- elles se trouvent dans l’impossibilité de régler leurs dettes exigibles dans les 30 jours 

suivants ;  

- leur demande d’un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable faite depuis le 1er mars 

auprès d’une banque a été refusée ou est restée sans réponse depuis au moins 10 

jours.  

La demande concernant cette seconde subvention devra être accompagnée des justificatifs 

suivants : 

- une déclaration sur l’honneur de satisfaire aux conditions prévues et garantissant 

l’exactitude des informations déclarées ; 

- une description succincte de sa situation, accompagnée d’un plan de trésorerie à 30 

jours, démontrant le risque de cessation des paiements ;  

- le montant du prêt refusé, le nom de la banque concernée et les coordonnées de 

l’interlocuteur bancaire.  
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11. Modalités de réunion et de délibération des assemblées et organes 

dirigeants des personnes morales 

 
L’ordonnance n°2020-231 du 25 mars 2020, d’urgence, adapte les règles de réunion et de 
délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales de droit privé. 
 
 
Article 1 – Champ d’application de l’ordonnance 
 
Nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, la présente ordonnance 
est, pendant la période prévue à l'article 11, applicable aux personnes morales et entités 
dépourvues de personnalité morale de droit privé, et notamment : 
 
1° Les sociétés civiles et commerciales ; 
2° Les masses de porteurs de valeurs mobilières ou de titres financiers ; 
3° Les groupements d'intérêt économique et les groupements européens d'intérêt 
économique ; 
4° Les coopératives ; 
5° Les mutuelles, unions de mutuelles et fédérations de mutuelles ; 
6° Les sociétés d'assurance mutuelle et sociétés de groupe d'assurance mutuelle ; 
7° Les instituts de prévoyance et sociétés de groupe assurantiel de protection sociale ; 
8° Les caisses de crédit municipal et caisses de crédit agricole mutuel ; 
9° Les fonds de dotation ; 
10° Les associations et les fondations. 
 
 

Synthèse : au-delà de leur diversité et de leur variété, les différents organes de ces 
différents groupements sont confrontés aux mêmes difficultés dans le contexte actuel, à 
savoir la difficulté - si ce n'est l'impossibilité - de se réunir en raison des mesures prises pour 
lutter contre la propagation du covid-19. L’ordonnance prévoit donc des mesures 
exceptionnelles et temporaires, applicables à toutes réunions ayant lieu ou ayant eu 
lieu entre le 12 mars et le 31 juillet 2020.  
Les dispositions de l’ordonnance distinguent : 
 

❖ les assemblées : 
 

▪ modalités de convocation et d’information (articles 2 et 3) ; 
 

▪ modalités de participation et de délibération des assemblées (articles 
4, 5, 6 et 7) ; 

 
❖ les organes collégiaux d'administration, de surveillance ou de direction : 

 
▪ recours à la visioconférence (article 8) ; 

 
▪ assouplissement du recours à la consultation écrite des organes 

collégiaux d’administration (article 9). 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755899&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755899&dateTexte=&categorieLien=id
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12. Mesures d’urgences pour le fonctionnement du système de santé : 

renouvellement ordonnances – soins et hospitalisation à domicile  

 
L’arrêté du 23 mars 2020 modifié, d’urgence, prescrit les mesures d’organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19. Il 
traite notamment du renouvellement des ordonnances en officines de pharmacie, des soins et 
hospitalisations à domicile.  
 
Article 4 (non intégralement reproduit) – Renouvellement des ordonnances 
 
I. - Eu égard à la situation sanitaire, dans le cadre d'un traitement chronique, à titre 
exceptionnel, lorsque la durée de validité d'une ordonnance renouvelable est expirée et afin 
d'éviter toute interruption de traitement préjudiciable à la santé du patient, les pharmacies 
d'officine et les pharmacies mentionnées à l'article L. 5126-1 autorisées à vendre des 
médicaments au public en application du 1° de l'article L. 5126-6 peuvent délivrer, dans le 
cadre de la posologie initialement prévue, un nombre de boîtes par ligne d'ordonnance 
garantissant la poursuite du traitement. 
 
La délivrance ne peut être assurée pour une période supérieure à un mois. Elle est 
renouvelable jusqu'au 31 mai 2020. 
 
Le pharmacien en informe le médecin. Il appose sur l'ordonnance le timbre de l'officine et la 
date de délivrance ainsi que le nombre de boîtes délivrées. 
 

II. - Eu égard à la situation sanitaire et par dérogation à l'article R. 5132-22, les pharmaciens 
d'officine peuvent renouveler, dans le cadre de la posologie initialement prévue, la délivrance 
des médicaments contenant des substances à propriétés hypnotiques ou anxiolytiques, à 
condition que ces médicaments aient été délivrés au patient depuis au moins trois mois 
consécutifs. 
 
La délivrance ne peut être assurée pour une période supérieure à 28 jours. Elle est 
renouvelable jusqu'au 31 mai 2020.  
 
Le pharmacien en informe le médecin. Il appose sur l'ordonnance le timbre de l'officine et la 
date de délivrance ainsi que le nombre de boîtes dispensées. 
 
Les médicaments délivrés en application des dispositions du présent II sont pris en charge par 
les organismes d'assurance maladie, dans les conditions du droit commun, sous réserve que 
ces médicaments soient inscrits sur la liste des spécialités remboursables prévue au premier 
et au deuxième alinéas de l'article L. 162-17 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 4-1 – Actes pouvant être accomplis par les infirmiers  
 
I. Eu égard à la situation sanitaire et à titre exceptionnel, lorsque la durée de validité d'une 
ordonnance prescrivant des soins infirmiers est expirée et afin d'éviter toute interruption de 
traitement préjudiciable à la santé du patient, l'infirmier peut poursuivre dans les conditions 
prévues par la prescription initiale, les soins suivants jusqu'au 15 avril 2020 : 

- 1° Soins infirmiers en rapport avec une affection de longue durée relevant des 3° et 
4° de l'article L. 160-14 du code de la sécurité sociale ; 

- 2° Soins infirmiers nécessitant la prescription de dispositifs médicaux prévus par le I 
de l'article 2 de l'arrêté du 20 mars 2012 fixant la liste des dispositifs médicaux que les 
infirmiers sont autorisés à prescrire ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746744&dateTexte=20200402$
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- 3° Suivi de la prise médicamenteuse pour les patients atteints de troubles 
psychiatriques et de troubles cognitifs ; 

- 4° Soins infirmiers à domicile pour un patient, quel que soit son âge, en situation de 
dépendance temporaire ou permanente ; 

- 5° Prélèvement dans le cadre de la prescription d'un examen de biologie de 
surveillance d'une pathologie chronique. 

 
II. Les actes dispensés en application des dispositions du présent article sont pris en charge 
par les organismes d'assurance maladie (…).  
 
Les dispositifs médicaux délivrés en application des dispositions du présent article sont pris 
en charge par les organismes d'assurance maladie (…).  
 
 
Article 5 – Traitements chroniques 
 
Dans le cadre d'un traitement chronique, à titre exceptionnel, lorsque la durée de validité d'une 
ordonnance renouvelable est expirée et afin d'éviter toute interruption de traitement 
préjudiciable à la santé du patient, le pharmacien d'officine, le prestataire de services ou le 
distributeur de matériel peut délivrer, jusqu'au 15 avril 2020, dans le cadre de la prescription 
initialement prévue, un volume de produits ou de prestations garantissant la poursuite du 
traitement jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire. Le cas échéant, cette délivrance peut 
s'effectuer au-delà de la date de validité de l'entente préalable de l'organisme de prise en 
charge, au sens de l'article R. 165-23 du code de la sécurité sociale, liée à l'ordonnance afin 
d'assurer la continuité des prestations concernées. Le pharmacien, le prestataire de services 
ou le distributeur de matériels concerné en informe le médecin. 
 
Article 5-1 (extrait) – Continuité des soins prodigués par un dispositif médical 
 
En cas de rupture avérée d'un dispositif médical nécessaire à la continuité des soins d'un 
patient dont l'interruption pourrait être préjudiciable à sa santé, le prestataire de services, le 
distributeur de matériel ou le pharmacien d'officine délivrant ce dispositif peut substituer le 
dispositif médical indisponible par un autre dispositif médical (…).  
 
Article 6 – Encadrement de la vente du paracétamol et restrictions 
 
Jusqu'au 15 avril 2020, la dispensation par les pharmacies d'officine de spécialités composées 
exclusivement de paracétamol est, en l'absence d'ordonnance, limitée à deux boîtes pour les 
patients déclarant présenter des symptômes de type fièvre ou douleurs et une boîte dans les 
autres cas. Le nombre de boîtes dispensées est inscrit au dossier pharmaceutique nonobstant 
l'absence d'ordonnance. 
 
La vente par internet des spécialités composées exclusivement de paracétamol, d'ibuprofène 
et d'acide acétylsalicylique (aspirine) est suspendue. 
 
Article 10-1 – Hospitalisation à domicile  
 
I. Eu égard à la situation sanitaire, lorsque l'urgence de la situation le justifie, le patient est 
admis en hospitalisation à domicile sans prescription médicale préalable. Il en est fait mention 
dans le dossier du patient. 
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II. Eu égard à la situation sanitaire, par dérogation à l'article D. 6124-306 du code de la santé 
publique, en cas d'indisponibilité du médecin traitant ou lorsque l'urgence de la situation du 
patient le justifie : 

- 1° L'accord du médecin traitant à la prise en charge de son patient en hospitalisation à 
domicile n'est pas nécessaire ; 

- 2° Le médecin coordonnateur de l'établissement d'hospitalisation à domicile ou tout 
médecin intervenant dans la structure d'accueil du patient peut être désigné référent 
de la prise en charge. Il est fait mention dans le dossier du patient du motif de 
l'application de cette dérogation ; 

- 4° Le médecin traitant du patient est informé de l'admission en hospitalisation à 
domicile de son patient et des motifs de sa prise en charge. 

 
III. Eu égard à la situation sanitaire, par dérogation aux articles D. 6124-311 et D. 6124-312 
du même code : 

- 1° (…) ;  
- 2° (…) ;  
- 3° Un établissement d'hospitalisation à domicile et un service de soins infirmiers à 

domicile ou un service polyvalent d'aide et de soins à domicile peuvent prendre 
conjointement un patient. Cette intervention conjointe répond aux seules conditions 
suivantes : 

o a) La prise en charge de chaque patient est organisée dans le cadre d'un 
protocole personnalisé de soins qui précise notamment la répartition des actes 
entre l'établissement d'hospitalisation à domicile et le service ; 

o b) Les soins infirmiers sont coordonnés par l'établissement d'hospitalisation à 
domicile et mis en œuvre dans les conditions suivantes : 

 
 

▪ les soins relevant de la compétence des aides-soignants sont réalisés 
par le personnel salarié du service de soins infirmiers à domicile ou du 
service polyvalent d'aide et de soins à domicile ; 

▪ les soins réalisés par les infirmiers sont organisés par l'établissement 
d'hospitalisation à domicile ; 

 
 

o c) Le suivi médical et les autres soins paramédicaux sont organisés et 
coordonnés par l'établissement d'hospitalisation à domicile. 
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13. Mesures d’accessibilité et situations de handicap  

13.1 Consignes simplifiées  

Le gouvernement a élaboré un document expliquant la crise sanitaire de manière simple et 

accessible : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/francais-simplifie-falc.  

13.2 Aménagement du dispositif de confinement pour les personnes en 
situation de handicap 

 

❖ Adaptation des règles de confinement aux personnes handicapées 

 

Adaptation de l’obligation d’attestation pour le handicap visuel : 

- L’attestation de déplacement dérogatoire n’est pas nécessaire, à titre exceptionnel, 

pour les personnes aveugles ou malvoyantes, sous condition de présenter une carte 

d’invalidité ou un document justifiant d’un tel handicap ; 

- Par ailleurs, si vous êtes accompagné d’un auxiliaire de vie à domicile, ce dernier 

devra disposer d’une dérogation professionnelle de déplacement. 

 

L’Elysée annonce un assouplissement des règles de confinement pour les personnes vivant 

avec des troubles du spectre de l’autisme et la mise en ligne prochaine d’un modèle 

d’attestation spécifique et leurs accompagnants.  

Attention : cette mesure ne faisant pas l’objet d’une attestation dédiée, ces personnes doivent 

donc toujours remplir et avoir sur elles l’attestation habituelle dérogatoire de déplacement. 

 

❖ Handicap et Covid 19 : ressources numériques disponibles 

  

- Mise en ligne par le Secrétariat d’Etat chargé des Personnes handicapées d’une 

plateforme rassemblant les initiatives solidaires du territoire et des parcours selon 

que l’on propose une action solidaire, une personne ayant besoin d’aide ou une 

personne volontaire pour apporter son aide ; 

- Cap’Handéo a créé un espace d’informations numériques relatives au Covid 19 à 

destination des aides à domicile, des personnes handicapées, des personnes âgées 

et des proches aidants ; 

- Une attestation en Facile à lire et à comprendre (FALC) officielle est maintenant 

disponible pour toutes celles et ceux pour qui la compréhension des écrits constitue 

un handicap. 

 

 

❖ Lancement de la plateforme solidaires-handicap.fr 

 

Pour aider les personnes en situation de handicap à trouver de l’aide et des réponses 

personnalisées à leurs questions, le Gouvernement met à disposition la plateforme en ligne 

gratuite solidaires-handicaps.fr.  

La plateforme, lancée le 31 mars 2020, facilite la mise en relation entre les personnes 

handicapées, leurs aidants, les professionnels et des dispositifs spécifiques 

d’accompagnement proposés sur tout le territoire.  

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/francais-simplifie-falc
https://solidaires-handicaps.fr/
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La plateforme permet :  

- aux personnes en situation de handicap, à leurs aidants et aux professionnels, 

de trouver des solutions à proximité de chez eux pour (par exemple pour faire 

les courses en supermarché ou en pharmacie) ; 

- aux structures et organismes de proposer leurs services (par exemple : fournir 

aux aidants un soutien  à distance pour les aider à gérer la période de 

confinement avec leur proche en situation de handicap) ; 

- aux volontaires de proposer une aide bénévole (un psychologue peut apporter 

son aide à distance). 

La plateforme possède également une base de ressources avec de la documentation, des 

tutoriels, des numéros utiles ainsi qu’une carte interactive pour chercher les actions près de 

chez vous. Si vous ne trouvez pas immédiatement de réponse à votre demande, un 

système d’alerte vous prévient en temps réel lorsqu’une solution peut vous être 

apportée.  

 

14. Questions au Gouvernement concernant l’accueil des enfants des 

personnels indispensables au bon fonctionnement de la Nation  

 

Les établissements scolaires et accueils collectifs de mineurs, notamment, peuvent ouvrir, à 

titre exceptionnel, pour l’accueil des enfants de personnels soignants et les enfants des 

personnels exerçant une activité essentielle au fonctionnement économique de notre pays 

(article 9 II° du décret du 23 mars 2020). 

Plusieurs questions ont été posées au Gouvernement le 07 avril 2020 par des députés, afin 

de savoir si ce dispositif exceptionnel d’accueil d’enfants pouvait être étendu au bénéfice 

d’autres professionnels en activité.   

 

Question de M. Olivier DASSAULT – Enfants de gendarmes, policiers, pompiers 

« M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la 

jeunesse sur la prise en charge des enfants de gendarmes, policiers, pompiers etc. eux aussi 

indispensables au bon fonctionnement de la Nation. Alors que le Gouvernement a 

réquisitionné, en cette période de confinement, le personnel de l'éducation nationale pour 

accueillir les enfants du personnel soignant, rien n'est prévu pour les forces de l'ordre, 

pompiers... qui sont sur le terrain pour assurer la sécurité des Français. Il souhaite savoir si le 

Gouvernement compte faire évoluer le dispositif mis en place. » 

 

Question de M. Romain GRAU – Enfants de gendarmes, policiers, pompiers 

« M. Romain Grau attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la garde d'enfants des 

personnels mobilisés contre le covid-19. Dans son allocution du jeudi 12 mars 2020, le 

Président de la République annonçait la mise en place d'un service de garde pour les enfants 

des personnes en première ligne, leur permettant de continuer d'aller au travail. Les courriers 

des rectorats envoyés aux chefs d'établissements mentionnaient les personnels pouvant faire 
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garder leurs enfants dans les établissements scolaires. Ces professions intègrent 

principalement les personnels des établissements de santé publics et privés, des 

établissements médico-sociaux et de ceux affectés à la gestion de la crise (agences régionales 

de santé, préfectures, etc). Néanmoins, il n'est nulle part fait mention des forces de l'ordre et 

des sapeurs-pompiers, pourtant eux aussi mobilisés en grand nombre pour assurer l'effectivité 

du confinement et l'assistance aux personnes. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement 

envisage d'élargir à ces professions le service de garde d'enfants des personnes mobilisés. » 

 

Une autre question, connexe, relative aux enfants placés par l’ASE : 

Question de M. Jean LASSALLE – Mesures prises pour l’accueil des enfants placés 

« M. Jean Lassalle alerte M. le secrétaire d'État auprès du ministre des solidarités et de la 

santé sur la situation particulièrement inquiétante des enfants placés par l'aide sociale à 

l'enfance (l'ASE) en cette période de crise sanitaire de covid-19. En effet, le confinement 

demandé par le Gouvernement, bien qu'extrêmement nécessaire pour l'ensemble de la 

population, s'avère tout particulièrement difficile voire impossible dans les foyers avec les 

enfants placés. Tout d'abord, alors que ces enfants doivent également être protégés du virus 

qui se propage, leur situation de vie en collectivité rend cette tâche encore plus compliquée. 

Le personnel (éducateurs, psychologues, femmes de ménage, cuisinier) est touché par 

l'épidémie comme le reste de la population, ce qui engendre une baisse significative des 

effectifs. Dans ces conditions et avec le manque de moyens, il leur est impossible de faire face 

à leur tâche, que ce soit pour l'accompagnement des enfants qui sont totalement déscolarisés, 

ainsi que pour leur sécurité ou leur santé. D'autant plus que les foyers engendrent de 

nombreux problèmes liés à la promiscuité entre les jeunes (violences, vols, ...). Les éducateurs 

eux-mêmes et les familles de ces enfants réclament des magistrats que certaines mesures de 

placement soient provisoirement levées. Cela permettrait, d'une part, que ces enfants qui ne 

sont pas, ou plus, en situation de danger réel et imminent puissent rentrer chez eux, tant pour 

des raisons sanitaires qu'humaines, et, d'autre part, que les éducateurs puissent s'occuper 

efficacement des mineurs qui ne sont pas en situation de rentrer dans leurs familles ou chez 

un tiers digne de confiance. De surcroît, il convient de souligner que, pour l'heure, aucune 

mesure sanitaire efficace n'a été prise pour protéger ces enfants et limiter la diffusion du virus 

entre eux alors qu'ils vivent en collectivité. Le risque d'une épidémie au sein des foyers est 

réel. De plus, certains de ces enfants, atteints de maladies, sont en situation de grande 

fragilité. Il est alors manifeste que les conditions d'accueil des enfants placés ne sont plus 

remplies et les mettent en danger. Ces enfants vivront cette période dans des meilleures 

conditions psychologiques dans leurs foyers familiaux. C'est pourquoi, afin d'éviter un 

scandale socio-sanitaire, il est urgent que les mesures de placement par les parquets des 

mineurs et des juges des enfants fassent l'objet d'un réexamen immédiatement. Il faut 

aujourd'hui que seuls les cas de placements indispensables soient maintenus. Le 

Gouvernement doit faire preuve de la même bienveillance que celle qu'il a eue en prenant les 

décisions pour protéger de la propagation du virus et libérer les détenus en fin de peine. Dans 

ce contexte d'urgence, il lui demande de bien vouloir étudier cet appel des gestionnaires des 

foyers et des familles pour leur apporter des solutions afin que les enfants placés, les protégés 

de la Nation, puissent vivre cette période dans des conditions dignes. » 
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15. Numéros utiles  

Le numéro vert qui répond aux questions sur le nouveau coronavirus (SARS-CoV-2, Covid-
19) est ouvert 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 : 0 800  130  000. 
 
Cette plateforme téléphonique (appel gratuit depuis un poste fixe en France) permet d'obtenir 
des informations sur le Covid-19 et des conseils si vous avez voyagé dans une zone où circule 
le virus ou côtoyé des personnes qui y ont circulé. 
 
Attention : la plateforme n'est pas habilitée à dispenser des conseils médicaux. En cas de 
signes d'infections respiratoires dans les 14 jours suivant votre retour d'une zone où circule 
activement le virus, il faut contacter le 15 (Samu) en faisant état des symptômes et du séjour 
récent. 
 


